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Sigles  

AESN  : Agence de lôEau Seine Normandie  

AMC  : Analyse Multi -Critères  

BSA  : Commune de Boussy -Saint -Antoine  

BV  : Bassin Versant  

CA VYVS  : Communaut® dôAgglom®ration Val dôYerres Val de Seine 

CD77  : Conseil Départemental de la Seine -et -Marne  

CD91  : Conseil Départemental de lôEssonne 

CD94  : Conseil Départemental du Val -de-Marne  

COCON  : COmité de CONcertation  

COPIL  : COmité de PILotage  

COTECH  : COmité TECHnique  

CTEC TVB  : Contrat de Territo ir e «  Eau et Climat  ï Trame Verte et Bleue  » 

DDT91  : Direction Départementale de lôEssonne 

DDT77  : Direction Départementale de la Seine -et -Marne  

DICRIM  : Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs  

DRIEAT  (anciennement DRIEE)  : Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et des Transports  

EPCI  : Etablissement Public de Coopération Intercommunale  

EPTB SGL  : Etablissement Public Territorial du Bassin Seine Grands Lacs  

FPRNM  : Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (dits «  fonds Barnier  »)  

GEMAPI  : Gestion des Eaux et Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations  

MGP  : Métropole du Grand Paris  

PAPI  SMF: Programme dôAction de Pr®vention des Inondations de la Seine et de la Marne francilienne  

PCS  : Plan Communal de Sauvegarde  

PGRI  : Plan de Gestion du Risque Inondation  

PHE / PHEC  : Plus Hautes Eaux Connues  

PLU  : Plan Local dôUrbanisme 

SAGE  : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SAU  : Surface Agricole Utile  

SEB  : Commune de Soignolles -en-Brie  

SLGRI  : Stratégie Locale de Gestion des Risques Inondations  

SCoT  : Schéma de Cohérence Territoriale  

ZEC  : Zone dôExpansion des Crues 
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1.  OBJE CTIF  ET MOTIVATIONS DE L ôAVENANT 

Ce pr®sent avenant sôinscrit dans le cadre du Programme dôActions de Prévention des 

Inondations  (PAPI) complet d u bassin versant de  lôYerres, labe llisé le 27 mars 

2018  en Comité Technique Plan Seine  et dont la convention cadre a été signée le 26 avril 

2018.  Ce programme , dôune dur®e de 6 ans, propose 2 8 actions  (incluant lôanimation) , 

r®alis®es par 4 ma´tres dôouvrage, r®parties sur lôint®gralit® du bassin versant de lôYerres.  

Celui -ci fait suite à  un PAPI dôintention porté de 2013 à 2017  ayant  permis 

dôapprofondir la connaissance du risque dôinondation sur le bassin versant  et dôamorcer 

des premières études et/ou travaux sur le bassin versant.  

Ce dernier a permis notamment de produire les études suivantes :  

ü Diagnostic approfondi et partagé des aléas et enjeux du bassin versant  ;  

ü Etude de scénarios de réduction de la vulnérabilité ;  

ü Etude dôidentification de zones dôexpansion des crues potentielles ;  

ü Etude de renforcement et prévision des crues.  

Pendant la période 2018 -2021, plusieurs actions s tructurantes ont été réestimées à la 

hausse,  de nouvelles actions et de  nouveaux ma´tres dôouvrage ont ®merg® :  

ü Action VI.1  : la finalisation de lô®tude de comparaison des sc®narios pour la 

r®duction de lôaléa  a permis dôacter la poursuite des ®tudes concernant 

lôam®nagement dôune Zone dôExpansion des Crues (ZEC) au dr oit du Bois de Rosay 

à Ozouer - le-Voulgis ayant pour objectif de réduire les impacts de la crue fréquente 

(10 -30 ans) sur les commune s les plus touchées de la partie aval du bassin versant.  

ü Action VI.2  : l es études de conception de la ZEC Armainvilliers (O zoir - la-Ferrière) 

au droit de la Ménagerie ont conduit à ré -évaluer, à la hausse, les c oûts dôun tel 

aménagement.  

ü V.2  : l a strat®gie initiale de lôaction de r éduction de la vulnérabilité des enjeux 

privés, qui consistait ¨ diagnostiquer les habitations dôun quartier pilote, a été revue 

afin dôint®grer davantage de quartiers vuln®rables ¨ la d®marche.  

ü Enfin, de nouvelles actions ont emerg® concernant la r®duction de lôal®a inondation  

sur des secteurs vulnérables  notamment au droit du Ru de Choigny, du Bois Prie-

Bieu, ou encore du SIVOM sur la commune de  Varennes -Jarcy (ma´trise dôouvrage 

SyAGE)  

La révision du PAPI  a ®t® lôoccasion dôengager une concertation aupr¯s des EPCI, des 

communes, ainsi que des acteurs du territoire  afin de définir les nouveaux besoins non 

identifiés lors de la labellisation du PAPI en terme s de gestion et prévention des 

inondations . De nouveaux ma´tres dôouvrage (commune de Soignolles-en-Brie, 

communaut® dôagglom®ration Val dôYerres Val de Seine) se sont engagés dans la démarche 

PAPI ¨ lôissue de cette phase de concertation. 

Dôautres actions,  moins conséquentes,  ont par ailleurs  été révisées  comme par exemple  

lôanimation du PAPI (action 0) ou lôanalyse de la crue de juin 2016 sur les affluents de 

lôYerres action I.5bis).  

Les objectifs du pr®sent avenant au PAPI complet de lôYerres sont donc les suivants  :  

-  Permettre lôint®gration de nouveaux ma´tres dôouvrages ¨ la d®marche PAPI 

(commune de Soignolles -en-Brie, Communaut® dôagglom®ration de Val 

dôYerres-Val -de-Seine)  ;  
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-  Permettre lôint®gration de nouvelles actions (r®duction de lôal®a inondation 

au droit du ru de Choigny, du SIVOM de Varennes -Jarcy)  ;  

-  Permettre lôaugmentation de lôenveloppe financi¯re allou®e ¨ certaines 

actions  (ZEC Armainvill iers et ZEC Ozouer - le-Voulgis notamment) ;  

-  Prolonger la dur®e de vie du PAPI complet de lôYerres dôun an en la portant 

au 31 décembre 2024 pour permettre la poursuite des études de faisabilité 

de la ZEC du Bois de Rosay (Ozouer - le-Voulgis, Seine -et -Marne) a fin 

dôalimenter la r®vision du prochain PAPI et du fait du retard pris sur certaines 

actions à cause de la crise sanitaire en 2020 .  

Il est ¨ noter que lôaction I.2 Outil p®dagogique ¨ destination des coll¯ges fait lôobjet dôune 

forte r®duction dôenveloppe (montant prévisionnel initial fixé à 254  167 ú HT pour la 

r®alisation dôune maquette p®dagogique, montant revu ¨ la baisse ¨ hauteur de 30 000 ú 

HT pour la r®alisation dôun film, dôun livret et dôun jeu simple), non figurée dans le tableau 

financier afin de faciliter la gestion des subventions correspondantes, qui a fait lôobjet dôune 

ouverture de droits lors de la labellisation du PAPI . 

2.  STRATEGIE ET GOUVERN ANCE DU PAPI COMPLET  DE LôYERRES 

2.1.  Le SyAGE, structure porteuse du PAPI complet de lôYerres  

2.1.1.  Historiq ue du SyAGE  

Fondé en 1952 par Armand Cachat, le syndicat nommé SIARVSG regroupait 9 communes 

du territoire confluent avec la Seine dont lôambition ®tait de mutualiser leurs moyens et 

dôengager des investissements quôelles nôauraient pu r®aliser s®par®ment dans le domaine 

de lôassainissement. 

Modifié à plusieurs reprises, pour répondre aux nouvelles réglementations en matière 

dôenvironnement, le syndicat finit par se doter en 1977 de services techniques propres 

venant renforcer le personnel administratif en place.  

La compétence gestion de rivière apparaît officiellement en 1978 quan d à la suite des 

importantes inondations du mois de mars, le syndicat délibère en faveur de la mise en 

îuvre dôun Contrat R®gional pour la cr®ation dôune trame verte et la d®fense contre les 

eaux. Il aura notamment pour principale mission la construction de s premiers barrages 

mobiles.  

Le territoire dôaction du syndicat va se voir alors transformé par une volonté politique de 

considérer la prévention du risque inondation à une échelle globale. Ainsi, pour cette 

comp®tence, le SIARVSG sôassocie avec le SIAVY (syndicat de la vall®e de lôYerres amont) 

pour donner naissance en 1990 au SMIRYA (Syndicat mixte interdépartemental de la région 

de lôYerres et de ses affluents) le temps de porter cette nouvelle vision ç rivi¯re è sur tout 

le bassin versant de lôYerres. 

Parallèlement, dans les années 90, de nombreuses mesures sur la dépollution des eaux 

pluviales, sur lôam®lioration des r®seaux dôassainissement, ainsi que sur lôam®nagement 

dôune liaison verte le long de lôYerres, vont se mettre en place. Ces d®marches ont pour 

vertu dôam®liorer la qualit® des eaux, de mener une gestion rationnelle des r®seaux et de 

mettre en valeur la rivière.  

En 2000, alors tout juste doté de moyens juridiques, financiers et techniques lui valant un 

nouveau statut et sigle, le SIARV voit, dans la nouvelle réglementation relative à la 

Directive Cadre sur lôEau, une opportunit® de porter une strat®gie globale communautaire 

dans le domaine de lôeau. A partir de 2002, sur le territoire complet du bassin versant 
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sôengagent alors les diff®rentes phases dô®laboration dôun SAGE qui aboutira en 2011 avec 

sa mise en oeuvre.  

En sôouvrant ¨ une nouvelle comp®tence ç Mise en oeuvre du SAGE de lôYerres è et par 

lôadh®sion de nouveaux maitres dôouvrages, le SIARV ®volue le 1er octobre 2011 et devient 

le SyAGE : ç Syndicat mixte pour lôAssainissement et la Gestion des Eaux è du bassin 

versant de lôYerres. Cependant son objectif reste le m°me : prot®ger la ressource en eau. 

2.1.2.  Statut s et compétences  actuelles  du SyAGE  

Au 1 er  janvier 2020, la compétence GEMAPI ( Gestion des Eaux et des Milieux Aquatiques 

et Prévention des Inondations) a été transférée au SyAGE (Syndicat mixte fermé à la 

carte), conform®ment ¨ lôarr°t® inter-préfectoral des statuts du SyAGE en date du 25 

octobre 2019 qui confie lôexercice de la comp®tence GEMAPI de lôensemble du bassin-

versant de lôYerres au syndicat mixte. Aux termes du I bis de lôarticle L. 211- 7 Code 

de lôenvironnement, la comp®tence GEMAPI comprend les missions suivantes :  

 

1.  Lôam®nagement dôun bassin ou dôune fraction e bassin hydrographique  ;  

2.  Lôentretien et lôam®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau, y compris 

les accès à ce cou rs dôeau, ¨ ce canal, ¨ ce lac, ¨ ce plan dôeau ;  

3.  La défense contre les inondations et contre la mer  ;  

4.  La protection et la restauration des  sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations bois®es riveraines.La mise en îuvre du SAGE de 

lôYerres. 

Par arrêté interpréfectoral du 28 avril 2021 , soit postérieurement à la labellisation du PAPI 

complet, le SyAGE sôest vu confér er  le statut dôEPAGE (Etablissement Public 

dôAm®nagement et de Gestion de lôEau). Il assure désormais les 4 compétences suivante s 

:  

1.  Lôassainissement Eaux Us®es (18 communes de lôaval du bassin versant),  

2.  La gestion des Eaux Pluviales  (18 communes de lôaval du bassin versant),  

3.  La Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI)  sur 

lôensemble du bassin versant,  

4.  La mise en îuvre du SAGE de lôYerres sur lôensemble du bassin versant.  

 

Cette reconnaissance de son stat ut dôEPAGE est une suite logique des missions d®j¨ 

assur®es par le SyAGE au pr®alable, notamment en ce qui concerne lôanimation, la 

communication et la sensibilisation, mais également la capitalisation de connaissances 

exercées dans le cadre du PAPI. Elle permet néanmoins de légitimer encore davantage 

lôaction du SyAGE en mati¯re dôanimation et de ma´trise dôouvrage locale op®rationnelle 

sur son territoire .  

2.1.3.  P®rim¯tre dôaction du SyAGE 

Situé au sud -est de lôIle-de-France  (Figure 1) , le  périmètre  dôaction du SyAGE sô®tend sur 

le territoire de 120 communes à cheval sur 3 départements (Essonne  91 , Seine -et -Marne  

77  et Val -de-Marne  94 )  dont la grande majorité, 80% des communes , se situent en Seine -

et -Marne. 28 communes et 25 groupements de collectivités  sont actuellement membres 

du SyAGE . Le p®rim¯tre dôintervention diff¯re selon les comp®tences (Figure 2).  Le SyAGE, 

assurant la comp®tence GEMAPI sur lôensemble de son territoire, couvre au 1er  janvier 

2020 la quasi -totalit® du bassin versant de lôYerres (99%), ainsi quôune partie du bassin 

versant de l a Seine ( Figure 2).  
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Figure 1 : Localisation du bassin versant de lôYerres ¨ lô®chelle de lôIle-de-France  

Les collectivités adhérentes à la compétence GEMAPI sont les 14 Etablissements Publics à 

fiscalit® propre (Communaut®s dôAgglom®ration, Communaut®s de Communes, M®tropole 

du Grand Paris) situées sur le territoire susvisé  (Figure 2) .  
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Figure 2 : Carte des compétences du SyAGE au 25 octobre 2019  

2.2.  P®rim¯tre du PAPI complet de lôYerres, financements et strat®gie  

2.2.1.  Présentation du bassin versant  

Le bassin versant (BV) de lôYerres est situé au sud -est de Paris sur le plateau de Brie. Dôune 

surface de 1  040 km 2,  il est traversé  par lôYerres, affluent de la Seine, dôest en ouest. Sa 

partie amont est essentiellement agricole et forestière avec une population inégalement 

répartie dans les p etits bourgs et villages tandis que sa partie aval, à dominance urbaine 

et inclue dans la ceinture parisienne, se densifie de plus en plus depuis les années 90.  

On estime la population du BV de lôYerres ¨ un peu plus de 600 000 habitants. En revanche, 

son  inégale répartition concentre environ 60  % de la population, soit 3  000  habitants/km 2 

(contre 270  habitants/ km 2 ¨ lôamont) dans  les 10  % du territoire aval (Essonne et Val -de-

Marne) .  

LôYerres prend sa source ¨ la sortie de lô®tang de Guerlande (¨ Lumigny-Nesles -Ormeaux, 

114  m  NGF) pour se jeter en rive droite de la Seine à Villeneuve -Saint -Georges (altitude 

de 30 mètres  NGF environ ) et après avoir parcouru successivement les départements de 

Seine -et -Marne, Essonne et Val -de-Marne.  

Le BV de lôYerres est parcouru par un r®seau hydrographique de 750 kilom¯tres de linéaire  

environ, r®partis entre le cours de lôYerres (98 km) et ses affluents principaux que sont  

(dôamont en aval) : le ru de lôEtang de Beuvron, la Visandre, lôYvron, le Br®on, lôAvon, la 

Marsange, la Barbançonne  et le Réveillon.  

Le r égime hydrologique de lôYerres, dit ç pluvio -évaporal  è, conf¯re au cours dôeau une 

variabilité inter -annuelle très marquée qui connait des  pertes et engouffrements à travers 
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le lit mineur (hiver/pri ntemps)  ainsi que des p ertes de débits ( notamment sur ses 

affluents).  

Le BV de lôYerres conna´t ®galement une forte interaction avec les masses dôeau 

souterraines constituées par la nappe des calcaires de Brie (superficielle et émergeant sur 

la totalité d u cours dôeau) et la nappe des calcaires de Champigny (plus profonde et lôune 

des nappes les plus exploitées de France). Le n iveau de la nappe d u Champigny (alimentée 

par l'Yerres au niveau de sa moyenne et haute vallée) a baissé depuis les sécheresses de 

2003.  

Le sous -sol de la Brie est constitué de marnes imperméables et de calcaires siliceux. Les 

plateaux recouverts de loess sont fertiles et favorables à la grande culture céréalière, 

surtout dans sa partie occidentale. LôYerres a entaill® progressivement le calcaire de Brie 

faisant affleurer les marnes, conférant au sol un caractère hydromorphe aux premières 

couches du sol dans ce secteur. La richesse des limons superficiels a fait de la Brie une 

r®gion particuli¯rement exploit®e par lôagriculture. On y trouve des cultures de céréales 

essentiellement mais ®galement de betteraves de colza et de maµs ainsi que de lô®levage 

bovin. La Surface Agricole Utile (SAU) représente 62  % de la surface du BV avec une 

pr®sence plus importante ¨ lôamont et dans la partie m®diane quô¨ lôaval. Ainsi les sols du 

bassin versant de lôYerres ont ®t® fortement drain®s, ce qui a r®duit la perm®abilit® des 

sols. On estime que 80% de la SAU est drainée. Par ailleurs, on compte 25 % de la surface 

du BV en zone naturelle.  

 
Figure 3 : Contour du p®rim¯tre du PAPI et cours dôeau 
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2.2.2.  Fina n cements  

Les 27 a ctions du PAPI complet de lôYerres sont subventionnées par  le fonds de prévention 

des risques naturels majeurs (FPRNM) dit  « fonds Barnier »  (géré par les DDT 77 et 91 ) , 

lôAESN et  les CD 77 et 91. Les taux de financement varient  entre 50 % et 80 % . 

Composé de 4 ma´tres dôouvrage initialement (SyAGE , SYMBAR, commune de Boussy -

Saint -Antoine  et CD91),  le PAPI complet de lôYerres a été labellisé pour  un montant total 

de 2.3 millions dôeuros. 

 

Le SyAGE a yant  pris la compétence GEMAPI sur lôensemble du bassin versant de lôYerres 

au 1er janvier 2020, il est devenu ma´tre dôouvrage de lôaction initialement port®e par le 

SYMBAR, ancien syndicat en charge de la gestion  du R®veillon, affluent de lôYerres (VI.2 ï 

ZEC Armainvilliers).  

 

A titre de rappel, la répartition init iale des financements figure sur le graphique ci -dessous 

(Figure 4).  

 

Figure 4 : R®partition financi¯re lors de la labellisation en 2018 (ú HT) 

2.2.1. Stratégie  du PAPI complet de lôYerres 

o Déclinaison opérationnelle de la SLGRI  

Le PAPI complet de lôYerres constitue la déclinaison opérationnelle des objectifs () fixés par 

la Stratégie Locale de Gestion des Risques Inondation  (SLGRI) de la métropole 

francilienne 2016 -2022, établie et approuvée en décembre 2016, dans le cadre de la 

déclinaison de la Directive ç inondation è. Sur le bassin de lôYerres, 3 communes (Crosne, 

Vigneux -sur -Seine, Montgeron) sont incluses dans le périmètre du Territoire à Risque 

important dôInondation (TRI) Ile -de-France et une commune, Yerres , est rajoutée à la 

SLGRI . 
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Figure 5 : Carte des Territoires ¨ Risques importants dôInondation (TRI) de la m®tropole francilienne 

 
 

Pour rappel, les 8 grands objectifs de la SLGRI correspondent aux axes de travail du PAPI  :  

Objectifs de la SLGRI  Axes du PAPI  

1 ï Am®lioration de la connaissance de lôal®a Axe I  : Amélioration de la connaissance et de la 

conscience du risque  

2 ï Réduire l'aléa lié au débordement de 

cours dôeau en agissant localement et en 

amont  

Axe V  : Intégration du risque inondation dans 

lôurbanisme 

Axe VI  : Ralentissement des écoulements  

3 ï Développer la culture du risque et 

l'information préventive des populations  

Axe I  : Amélioration de la connaissance et de la 

conscience du risque  

Axe II  : Surveillance et prévision des crues  

VII  : Surveillance des ouvrages hydrauliques  

4 ï Réduire la vulnérabilité technique et 

organisationnelle des réseaux structurants  

Axe  V :  Réduction de la vulnérabilité  

5 ï Réduire la vulnérabilité des activités 

économiques  

Axe  V :  Réduction de la vulnérabilité  

Figure 6 : Carte des Territoires ¨ Risques importants dôInondation (TRI) de la m®tropole francilienne 
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6 ï Concevoir des quartiers résilients  Axe IV  : Intégration du risque inondation dans 

lôurbanisme 

7 ï Se préparer et gérer la crise  Axe III  : Alerte et gestion de crise  

8 ï Faciliter le retour à la normale et 

développer la résilience  

Axe I  : Amélioration de la connaissance et de la 

conscience du risque  

Axe V  : Réduction de la vulnérabilité  

Tableau 1 : Articulation du PAPI avec les objectifs de la SLGRI  

o Déclinaison du PGRI  

Le Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) est un document de planification 

strat®gique pour la gestion des inondations sur lôensemble du bassin Seine-Normantie, 

initié par l a Directive Inondation européenne. Il fixe pour 6 ans les grands objectifs à 

atteindre sur le bassin versant Seine -Normandie pour réduire les conséquences des 

inondations sur la vie et la sant® humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel, lôactivit® 

économique et les infrastructures. Il est entré en vigueur le 8 avril 2022. Les actions du 

PAPI suivantes répondent aux objectifs et dispositions du PGRI Seine -Normandie 2022 -

2028 . Il nôa pas ®t® fait une analyse syst®matique de la compatibilit® des actions du PAPI 

avec les objectifs et dispositions du PGRI , le tableau ci -dessous  ne portant que sur les 

actions principales.  

  

Objectifs et 

dispositions du PGRI  

Actions principales du PAPI  Commentaires 

compatibilité  

Evaluer et réduire la 

vulnérabilité aux 

inondation des 

quartiers, bâtiments et 

activités économiques 

des secteurs à enjeux  

V.2. Diagnostics de réduction de 

la vulnérabilité des quartiers 

vulnérables (particuliers, 

entreprises, ERP)  

Les secteurs à enjeux ont 

été identifiés et priorisés 

dans le ca dre du PAPI 

dôintention, ils feront 

prioritairement lôobjet de 

diagnostics dans le cadre 

du PAPI complet  

Inscrire la réduction de 

lôal®a inondation dans 

une stratégie de long 

terme ¨ lô®chelle dôun 

bassin de risque 

cohérent  

Disposition 2.A.2 

Recourir aux  ouvrages 

de protection de 

manière raisonnée  

 

VI.1.2.bis Etudes de conception 

de la ZEC du Bois de Rosay 

(Ozouer - le-Voulgis)  

VI.2 Réalisation de la ZEC  en  foret 

d'Armainvilliers (Ozoir La 

Ferrière )  

Les solutions fondées sur 

la nature comme 

alternative à un  ouvrage 

ont été étudiées . Des 

analyses multi - critères 

ont confirm® lôint®r°t de 

ces projets.  

Renforcer la 

connaissance sur les 

al®as dôinondation 

I.5 bis Complément pour analyse 

détaillée de la crue de juin 2016 

(affluents)  

La connaissance sur 

lôYerres et son principal 

affluent le Réveillon étant 

satisfaisante, lôavenant au 

PAPI consacrera une 

étude aux inondations sur 

les affluents de lôYerres.  
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Améliorer la prévision 

des phénomènes 

hydrométéorologiques 

et se prépare r à gérer la 

crise  

II.1 Renforcement  du réseau de 

télésurveillance  

III.1 Exercices de gestion de crise  

III.2 Accompagnement des 

collectivités pour la mise à jour 

des P(i)CS et DICRIM  

III.5 Mise en place dôun plan 

intercommunal de sauvegarde 

PICS (CA VYVS)  

Lôensemble des 

confluences Yerres 

affluents sera 

instrument® ¨ lôissue de 

cette phase de 

renforcement du réseau 

de télésurveillance.  

Le SyAGE accompagne les 

communes et EPCI dans 

la d®marche dô®laboration 

ou de révision de leurs 

P(i)CS et dans le montage 

dôexercices de gestion de 

crise  

 

2.2.2. Articulation du PAPI avec les autres documents  

Les Plans de prévention des risques inondation ( PPRI)  :  

Deux PPRI sont présents sur le territoire du PAPI, le PPRI de la Seine et celui de 

lôYerres. Aucun ne comprend dôobligations en matière de réduction de l a vulnérabilité du 

bâti . Cependant, l es préconisations de ces derniers sont tout de même prises pour exemple 

lors dôavis rendus sur des documents dôurbanisme ou projets situés en zone inondable (axe 

V) . Le PPRI de lôYerres recommande ®galement lô®laboration d e diagnostic s de 

vulnérabilité, réalisable s prochainement pour les propriétaires ou chefs dôentreprise 

volontaires des quartiers vuln®rables aux inondations au titre de lôaction V.2 « Diagnostics 

de réduction de la vulnérabilité  » entreprise dans le cadre de ce présent PAPI.  

Lôaxe R®veillon-Ménagerie ne dispose pas de PPRI à ce jour.  
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Figure 7. Plans de prévention des risques inondations (PPRI) sur le bassin versant Yerres -Seine.  

Le Sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) de lôYerres :  

Ayant un périmètre sensiblement identique à celui du SAGE de lôYerres (Figure 2) , le PAPI 

respecte et relaie les objectifs et le  règlement  du SAGE . Les objectifs dôatteinte du bon ®tat 

des eaux, porté s par le SAGE et décliné s dans le contrat territorial, et de prévention du 

risque inondation se rejoignent notamment en termes :   

-  de préservation des zones inondables de toute urbanisation  ;  

-  dôinterdiction de tout am®nagement, dans la limite des PHEC (PPRI existant) ou dôun 

minimum de 5 m de part et dôautres du cours dôeau (quand PPRI inexistant) du lit majeur 

des cours dôeau ;  

-  de p réservation des zones dôexpansion des crues naturelles .  

-  de r estaur ation et préserv ation d es zones inondables ;  

Le SAGE de lôYerres est en cours de révision  pour une mise  en compatibilité vis -à-vis du 

SDAGE 2022 -2027.  

Le Contrat Territorial Eau et Climat  ï Trame Verte et Bleue ( CTEC TVB)  :  

 
!ȅŀƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƭŜ /¢9/ ¢±. 
est un outil de planification pluriannuel des projets portés sur les enjeux : eau, biodiversité et 
climat sur le territoire avec objectif de résultats. Iƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 4 grands enjeux : 
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-  ! Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 
et bleue en adéquation avec le SRCE  

-  B : Améliorer la qualité des eaux superficielles  

-  / Υ  aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ tƭŀƴ ǾŜǊǘ ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
des îlots de chaleur  

-  D : Coordination des actions, suivi et communication 
 
Les différentes opérations mises en place sont compatibles avec les objectifs du PAPI 
notamment pour celles portant sur : 

-  La sensibilisation et ƭΩinformation 

-  [Ωŀmélioration des connaissances et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩune stratégie 

-  La maîtrise du ruissellement à la source 

-  La contribution à la désimperméabilisation de l'existant 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ 
prévue en 2022-нлно ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

2.2.3. Articulation du PAPI complet de lôYerres avec le PAPI Seine et 

Marne Francilienne (PAPI SMF)  

Au cours de lô®laboration du Programme dôAction de Pr®vention des Inondations de la Seine 

et de la Marne francilienne (PAPI SMF), port®e par lôEtablissement Public Territorial de 

Bassin Seine Grands Lacs (EPTG SGL), le SyAGE sôest fait le relais de ce PAPI aupr¯s des 

2 EPCI : Communaut® dôAgglom®ration Val dôYerres Val de Seine et Etablissement Public 

Territorial Grand Orly Seine Bièvre ainsi que des 6 communes de la confluence Yerres / 

Seine  communes au périmètre des 2 PAPI  : Villeneuve -Saint -Georges, Villeneuve - le-Roi, 

Valenton, Draveil, Vigneux -sur -Seine, Crosne ( lors des 2 réunions interc ommunales du 1er 

et du 3 juin 2021 ). Lôobjectif de ces réunions ét ait de présenter les actions dont  le SyAGE 

souhaitait assurer la ma´trise dôouvrage (sensibilisation, r®duction de vuln®rabilit®) et de 

recenser dô®ventuelles probl®matiques locales  afin dôinciter lô®mergence de nouvelles 

ma´trises dôouvrage communales ou intercommunales dans une optique de 

compl®mentarit® entre les actions port®es par le SyAGE et celles port®es par dôautres 

ma´tres dôouvrage.  Aujourdôhui, plusieurs ma´tres dôouvrage de la confl uence Yerres/Seine  

on t  inscrit des actions  dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne Francilienne :  

-  LôEtablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bi¯vre souhaite porter des 

actions de sensibilisation et de connaissance du risque inondation,  de surveillance 

des inondations, dôalerte et gestion de crise, de prise en compte du risque 

inondation dans lôurbanisme et de r®duction de la vuln®rabilit® ; 

-  La commune de Villeneuve -Saint -Georges souhaite porter une action de 

sensibilisation ;  

-  La commune  de Villeneuve - le-Roi souhaite porter des actions de sensibilisation et 

de réduction de la vulnérabilité ;  

-  La commune de Valenton souhaite porter des actions de sensibilisation et de prise 

en compte du risque dôinondation dans lôurbanisme ; 

-  La Communauté d ôAgglom®ration Val dôYerres Val de Seine souhaite porter des 

actions de sensibilisation et  dôalerte et de gestion de crise.  
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-  La commune de Draveil souhaite porter des actions de sensibilisation, dôalerte et de 

gestion de crise et de réduction de la vulnérab ilité ;  

-  La commune de Vigneux -sur -Seine souhaite porter des actions de sensibilisation, 

dôalerte et de gestion de crise, de prise en compte du risque dôinondation dans 

lôurbanisme et de r®duction de la vuln®rabilit®. 

Les actions inscrites dans le cadre du PAPI SMF par le SyAGE  en tant que ma´tre dôouvrage, 

sont compl®mentaires ¨ celles du PAPI complet de lôYerres.  

Plusieurs actions homologues ¨ celles du PAPI de lôYerres sont également inscrites dans le 

PAPI SMF notamment des actions  de sensibilisation (ax e I ),  de pose dô®chelles 

limnimétriques (axe II), dôaccompagnement ¨ lô®laboration et ¨ la r®vision des PCS et 

DICRIM (axe III ), dôint®gration du risque inondation dans lôurbanisme et lôam®nagement 

(axe IV), dôactions de r®duction de la vuln®rabilit® des r®seaux et des enjeux priv®s (axe 

V) . Des étude s de comparaison de scénario de réduction de vulnérabilité sur le quartier 

Belleplace -Blandin à Villeneuve -Saint -Georges (axe VI)  sont également programmées.  

2.2.4.  Stratégie et articulation des différentes actions  

La strat®gie du PAPI de lôYerres est d®clin®e selon les 3 scénarios de crue définis dans le 

cadre du PAPI dôintention de lôYerres. 

Pour rappel, les sc®narios de r®f®rence sur lôYerres et sur le Réveillon/Mé nagerie sont 

calqués sur les occurrences définies dans le cadre de la Directive Inondation  :  

Scénario de référence  Yerres  Réveillon/Ménagerie  

Scénario fréquent  10 -30 ans de type crue avril 

1999  

10 -30 ans type avril 1999  

Scénario moyen  50 -100 ans  de typ e crue  

1978  

~100 ans type juin 1981  

Scénario extrême  300 -500 ans avec débit de 

référence  : Q1978*1,7  

500 ans avec débit de 

référence  : Q1981*1,5  

Le PAPI recoupe un certain nombre dôobjectifs transversaux concernant toutes les gammes 

de crues , en particulier en ce qui concerne lôam®lioration de la connaissance et la 

sensibilisation, et des objectifs spécifiques à certains scénarios de crue, notamment la crue 

fréquente en ce qui concerne le ralentissement des écoulements. La stratégie du PAPI e st 

également de travailler selon plusieurs échelles de travail  :  

-  A lô®chelle individuelle pour la r®duction de la vuln®rabilit® des enjeux 

particulièrement exposés  

-  A lô®chelle de lôaire urbaine en ce qui concerne lôint®gration du risque inondation 

dans l ôurbanisme 

-  A lô®chelle du bassin versant  en ce qui concerne les op®rations dôam®nagement 

visant à ralentir les écoulements.  

Ces diff®rentes ®chelles dôintervention sont compl®mentaires.   
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Figure 8 : Stratégie des actions PAPI en  fonction des scénarios de crue  

 

2.2.5. Gouvernance  et  instances de travail  

 

o Gouvernance interne  

Le SyAGE, en tant que  structure porteuse du PAPI , a pour objectifs de  :  

- Mobiliser afin de faire ®merger des ma´trises dôouvrage adapt®es au type dôaction 

et ¨ lô®chelle de celles-ci ;  

- Conseiller les ma´tres dôouvrage techniquement et administrativement ;  

- Organiser les comités techniques et comités de pilotage  ;  

- Assurer la ma´trise dôouvrage dôactions pour lesquelles elle a les compétences . 

De manière très opéra tionnelle, le PAPI est animé  par un animateur dont les missions  

principales sont de fédérer, accompagner et conseiller, animer des réunions, coordonner 

le progra mme, informer et réaliser les actions . Lors de la labellisation, 1 ETP était prévu 

au titre de lôanimation PAPI. Depuis 2021, en raison de lôambition du programme dôactions 

et de projets structurants dont le SyAGE assure la ma´trise dôouvrage op®rationnelle, 1,5 

ETP sont pr®vus au titre de lôanimation PAPI.  

Le SyAGE  déploie par ailleurs dans sa gouvernance interne  des moyens proportionné s pour 

les actions nécessitant une technicité particulière  :  assainissement, instrumentation, 

actions de communication.  

 
o Gouv ernance externe  

Jusquôalors, la gouvernance du PAPI complet de lôYerres nô®tait pas r®ellement formalis®e 

et respectée en pratique . Dans le cadre de lôavenant, le SyAGE propose de r®unir a minima 

une fois par an le comité technique et le comité de pilotage, permettant de partager un 

®tat dôavancement du PAPI. Les attributions et missions de ces comités seront les 

suivantes  :    
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Le co mité technique (COTECH) chargé du suivi technique des actions est composé des 

financeurs et des ma´tres dôouvrages territoriaux. Afin dôassurer la coh®rence avec les 

autres dispositifs menés en parallèle sur les territoires limitrophes,  les représentants d e la 

CLE, de lôEPTB SGL et de la MGP  y seront conviés  selon les actions . Présidé par le 

représentant du porteur de lôanimation PAPI, il se réunit  autant que de besoin pour  va lider 

les choix techniques, est  inform® de lôefficacit® des actions men®es et de toutes les 

difficultés  rencontrées. Il a pour  mission la préparation des comités de pilotage.  De plus, 

le secrétariat de ce comité est  pris en charge par le SyAGE qui sôengage pour chaque 

s®ance, ¨ transmettre un compte rendu ¨ lôensemble des participants. 

 

Le comité de pilotage (COPIL) est lôinstance d®cisionnelle politique et strat®gique 

repr®sentant toutes les parties prenantes du dispositif PAPI. Large comit®, il sôassure de 

lôavancement technique et financier du programme et veille au maintien de la cohérence 

de sa mise en oeuvre.  Il sera pr®sid® conjointement par le repr®sentant de lô®tat et celui 

du porteur de lôanimation du PAPI. (Les modalités de fonctionnement du comité de pilotage 

seront adaptées pour ne pas freiner la dynamique engagée ) .  

 

En comp lément, le comité de concertation, permettant une information plus large sera 

réuni ponctuellement et en fonction des besoins.  

Le comité de concertation  (COCON)  est une instance élargie permettant de sensibiliser 

sur la portée des actions du PAPI, d ôent®riner lôinscription de nouvelles actions et de mettre 

en relation le cas échéant les diff®rents ma´tres dôouvrage et financeurs potentiels . I l est  

r®uni ponctuellement ¨ lôoccasion de r®visions du programme.  

 

Le graphique ci -dessous  (Figure 9)  présente la composition des principales instances de la 

gouvernance du PAPI complet :  

 

Figure 9 : Compositions des instances de la gouvernance du PAPI de lôYerres 

 

Cette composition pourra être ajustée à la marge en fonction des sujets abordés.   

2.2.6. Prise en compte du risque dans lôurbanisme et lôam®nagement 

Dans le cadre de la mise en îuvre du PAPI, la prise en compte du risque dans 

lôam®nagement du territoire et lôurbanisme est int®gr®e aux différentes échelles de mise 

en îuvre. Une analyse environnementale avait été rédigée dans le cadre du PAPI complet 

de lôYerres en 2018. Dans le cadre de cet avenant, les éléments complémentaires sont 

apportés ici  :  

- Au stade de la planification de lôurbanisme (SCoT, PLU) : dans le cadre de lôaxe 

IV  liée à la prise en compte du risque inondation dans lôurbanisme, lôanimateur du 

PAPI émet  depuis 2018  des avis sur les documents dôurbanisme ®labor®s ou r®vis®s 

sur le bassin versant Yerres -Seine. Ces avis, sur les SCoT, PLU ou les PAC (porter 

à connaissance), sont constitués en concertation avec les animateurs du SAGE et 

du CTEC -TVB notamment (détails en  annexe 5.1 ).  A ce titre, outre les prescriptions 

ou recommandations portées en matière de réduction de la vulnérabilité du bâti et 

informations sur l a caract®risation des al®as inondation, lôanimateur PAPI peut 
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sensiliser ¨ lôimportance des principes de techniques alternatives en assainissement 

pluvial permettant de renforcer lôinfiltration ¨ la source (d®simperm®abilisation, 

recherche du zéro artifici alisation nette, etc.)  

- Au stade de la mise en îuvre des projets : l a programmation d es projets 

dôam®nagement a ®t® effectu®e dans une logique de pr®servation et dô®vitement 

des enjeux les plus sensibles  et de prise en compte des contraintes induites par le s 

servitudes dôutilit® publique.  Les programmes dô®tudes des am®nagements de 

zones dôexpansion des crues int¯grent lô®tude de la compatibilit® du projet avec les 

documents dôurbanisme en vigueur.  

3.   BILAN S TECHNIQUE ET FINANC IER  

 

Le bilan technique et finan cier a été arrêté  fin décembre 2021 . 

3.1.  Programme initial  

Fin 2019, les 4 ma´tres dôouvrage du PAPI (SyAGE, Conseil D®partemental de lôEssonne, 

SYMBAR et Boussy -Saint -Antoine) avaient démarré leurs actions.  

3.2.  Etat dôavancement 

3.2.1.  Bilan global des actions  

Depuis décembre 2018, date de signature de la convention cadre du PAPI complet de 

lôYerres, sur les 27 actions inscrites (hors animation) 6 actions sont en phase de finalisation 

ou sont terminées , 14  actions ont été engagées, 4 sont en cours de démarrage e t il reste 

encore 3  actions à engager ( Figure 10 ).  

 

Figure 10  : Bilan global sur lô®tat dôavancement des actions 

 

Parmi les actions finalis ées en 2021, on retrouve :  

 

ü Action I.1 -  La pose de repères de crue ;  

ü Action I.5 -  Lôanalyse d®taill®e de lô®v¯nement de juin 2016 sur lôYerres et le 

Réveillon  ;  

ü Action I.6 ï D®veloppement de lôapplication App-SyAGE 

ü I.9 -  La pose d'un totem "repères de crue"  

ü II.1 (Phase 1) ï La pose des pluviomètres afin de  renforcer le système de 

surveillance des crues  
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Ces dernières ann ées ont permis un avancement maj oritaire sur les actions des axes 1, 3, 

4, 6 et 7 principalement  (Figure 11 ) .  

 

 

Figure 11  : Bilan de l'état d'avancement des actions par axe du PAPI  

 

3.2.2.  Bilan financier  

Les dépenses prévisionnelles totales liées au PAPI ainsi que les dépenses réalisées réelles 

sur la p®riode courant de 2018 jusquôau à fin  2021 sont regroupées pour chaqu e axe dans 

le graphique ci -dessou s (Figure 12 ) .  

 

 

Figure 12  : Bilan financier par axe du PAPI  

 

 

Le bilan des dépenses par financeur est récapitulé dans le graphique ci -dessous ( Figure 

13 ).  Pour rappel, les montants labellisés sont disponibles dans la convention cadre de 2018 .  
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Figure 13  : Bilan des dépenses sur 2018 -2021 par axe et par financeur  

Pour rappel, suite à la réception de la convention cadre signée, 13  dossiers de demande 

de subvention avaient été transmis aux  partenaires financiers  et déjà 8 ont été soldées.  

3.2.3.  Avancement des actions p rincipales   

Une synthèse des principales actions est f aite ci -dessous. Lôavancement de  lôensemble des 

action est détaillé  dans un tableau bilan  (annexe 5.1 ) .  

I.5 ï Analyse détaillée de la crue de juin 2016  

Les r®sultats de lô®tude sur lôYerres et le R®veillon ont été remis en septembre 2020. Le 

solde a été demandé aux financeurs. Une présentation  du prestataire sôest tenue le 24 

novembre 2021 ¨ lôattention des ®lus, en comit® de concertation. 

Lô®tude ainsi que les atlas produits sont disponibles sur ce lien : Etudes PAPI » SyAGE -  

Ensemble protégeo ns la ressource en eau  (sous réserve du mot de passe  : 

PAPI_yerres_2022).  

II.1 ï Renforcement du réseau de surveillance des crues  

Phase 1  : la pose des 9 stations pluviométriques a été finalisée en juillet 2021 (la station 

dôEvry-Gregy avait dé jà été insta llée au préalable).  

Phase 2  : apr¯s transmission dôun nouveau dossier de demande de subvention aux 

financeurs (CD 91, CD 77 et DDT 77) le 10 juin 2021, lôinstallation des stations 

hydrom®triques, pi®zom®triques et des ®chelles limnim®triques fait lôobjet dôune ®tude de 

mise ¨ jour initi®e le 14 octobre 2021. Lôassociation AQUIôBrie (charg®e de la connaissance 

et de la protection de la nappe du Champigny) sera concertée afin de déterminer, au mieux, 

les localisations et caractéristiques des piézomètres à in staller. Un nouveau marché est 

pr®vu ¨ lôissue du premier trimestre 2022 afin de pouvoir débuter les travaux.  Les 

border eaux des prix seront transmis aux fi nanceurs pour pouvoir instruire les autres postes 

de dépense  du dossier de subvention (à savoir la p ose des stations).  

VI.1 ï Etudes compl®mentaires pour la mis en îuvre des sc®narios de r®duction de lôal®a 

Lô®tat dôavancement de cette action est d®taill®e dans le Ä 4.3 Focus sur lôaction VI.1 Etudes 

de conception  de la ZEC du Bois de Rosay (Ozouer - le-Voulgis) . 

 

VI.2 ï R®alisation de la ZEC dôArmainvilliers 

 

http://www.syage.org/etudes-papi/
http://www.syage.org/etudes-papi/
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Lô®tat dôavancement de cette action est d®taill®e dans le Ä 4.4 Focus sur lôaction VI.2 

Réalisation de la ZEC du Bois de Rosay (Ozouer - le-Voulgis).  

4.  MODIFICATIONS PRE VUES DANS LôAVENANT 

Les modifications pr®vues ¨ lôavenant au programme initial (en cours) sont précis ées dans 

cette partie . Les motivations et justifications et les éventuelles incidences financières sur 

le programme initial (convention -cadre du  26 février  2018 ) sont détaillées ci -dessous . 

4.1.  Calendrier prévisionnel de la r évision du PAPI   

Le calendrier prévisionnel de la révision du PAPI est le suivant  :  

 

Figure 14  : Calendrier pr®visionnel de la r®vision et de lôavenant au PAPI complet de l'Yerres  

La phase de communication et concertation a démarré en septembre 2021 par lôenvoi dôun 

courrier, en date du 15 septembre 2021, adressé aux EPCI du territoire ,indiquant la 

r®vision du PAPI et visant ¨ mobiliser de nouveaux ma´tres dôouvrage.  

Un comit® de concertation sôest tenu le 24 novembre 2021 en pr®sence de lôensemble des 

acteurs du territoire (notamment incluant les EPCI et les communes riveraines de lôYerres 

et le R®veillon) afin de dresser un bilan du PAPI complet de lôYerres sur 2018 -2021, de 

pr®senter les actions modifi®es et les nouvelles actions ®mergentes (ma´trise dôouvrage 

SyAGE et autres ma´trises dôouvrage) et ayant pour but de recenser dôautres actions 

®ventuelles. Ce comit® a ®galement ®t® lôoccasion dôinitier le tour de table financier.  

Cette r®vision a entra´n® lôadh®sion de nouveaux ma´tres dôouvrages et partenaires 

financiers, lôinscription de nouvelles actions et la modification globale des co¾ts 

prévisionnels sur 2022 -202 4.  

Lôavenant au PAPI comptabilise désormais  formellement 5 0 actions (animation incluse)  

dont la liste est détaillée en annexe.  

4.2.  Synthèse de la concertation lors de la révision du PAPI  

A la suite de la d®marche de communication et concertation, 2 ma´tres dôouvrage 

souhaitaient porter des actions dans  lôavenant au PAPI complet de lôYerres. 
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La Communaut® dôAgglom®ration Val dôYerres Val de Seine (CA VYVS)  souhaite porter des 

actions de sensibilisation  et dôalerte et gestion de crise  (une action sur la réduction de la 

vuln®rabilit® sera finalement inscrite dans le prochain PAPI de lôYerres). 

La commune de Soignolles -en-Brie (SEB) souhaite porter une  action de sensibilisation . 

Dôautres actions ont ®t® propos®es par le SyAGE impliquant lôONF ainsi que la Chambre 

dôAgriculture concernant respectivement la prise en compte du risque dôinondation par 

ruissellement dans lôam®nagement et la gestion foresti¯re (ONF) et le partage des donn®es 

pluviom®triques (coop®ration Chambre dôagriculture/SyAGE). Ces propositions nôont pas 

abouti.  

La Communauté de Communes de la Brie Nangissienne a insisté sur certaines actions de 

prise en compte du risque inondation dans lôurbanisme et de r®duction de la vuln®rabilit® 

déjà portées par le SyAGE dans le cadre de cet avenant. Une autre réflexion concernant 

une étude sur le ruissellement a été évoquée et sera traitée dans le cadre du Contrat 

Territorial Eau et Climat -  Trame Verte et Bleue (CTEC ï TVB).  

La Communauté de Communes du Val Briard a évoqué des problém atiques dôinondations 

sur la Marsange au droit de Neufmoutiers -en-Brie. Pour répondre à cette préoccupation, 

une sonde dôalerte a ®t® int®gr®e ¨ lôaction II.1 ï Renforcement du système de surveillance 

des crues pour °tre install®e sur cette commune. Lô®tude de la crue de juin 2016 sur 

lôaffluent de la Marsange devrait apporter des ®l®ments compl®mentaires sur la 

manifestation des crues.  

La Communauté de Communes du Val Briard a également rappelé les problématiques 

dôinondation survenant sur Vaudoy-en-Brie, sur la Visandre. A ce propos, un courrier va 

°tre adress® aux services de lôEtat afin dôavancer sur la possibilit® de cr®ation dôune ZEC 

en amont de la commune, projet bloqué jusque - là par un projet de carrière sur le même 

emplacement.  

La commune de Servon  a également souhaité porter une action de renforcement de berges 

dô®tangs mais cette action, compte tenu de lôabsence dôenjeux b©tis et des incertitudes sur 

le r¹le des ®tangs dans la pr®vention des inondations, nôa pas ®t® inscrite dans cet avenant. 

Enfin, dôautres communes ont fait remonter des quartiers vuln®rables aux inondations et 

ces quartiers ont ®t® retenus dans lôaction V.2 de r®duction de la vuln®rabilit® des enjeux 

privés.  

Par ailleurs, un nouveau partenaire financier sôest associ® ¨ cet avenant  : lôAESN. 

Le CD94, d®j¨ engag® en tant que ma´tre dôouvrage et financeur au sein du PAPI SMF, nôa 

pas souhait® sôinscrire dans le dispositif du PAPI de lôYerres. 

4.3.  Actions terminées ou supprimées  

Les actions suivantes sont terminées ou supprimées  :  

I.9 P ose d'un totem repères de crue (Boussy -Saint -Antoine)  

Le totem a installé dans le parc de la mairie fin mars 2021.   

III.4 Garantir la mise à jour des PCS et la transmission de l'information  

Cette action est supprimée car elle est redonda nte par rapport à l ôaction III.3 Garantir la 

mise à jour des PCS et des DICRIM.  

IV.2 Présenter aux élus locaux des affluents la cartographie des zones inondées crue 2016  
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Cette action est supprim®e car elle est redondante par rapport ¨ lôaction I.5 bis 

Compl®ment pour lôanalyse d®taill®e de lô®v®nement de crue de juin 2016 (affluents) qui 

comprendra ¨ la fois lô®tude et la pr®sentation aux ®lus locaux.  

IV.3 Faire le relais des guides techniques de conception urbaine en zone inondable  

Cette action est supprimée dans la mesure  o½ elle est redondante par rapport ¨ lôaction 

IV.1 Int®gration du risque inondation dans lôurbanisation et lôam®nagement du territoire.  

VI.1.1 Etudes compl®mentaires pour la mise en îuvre des sc®narios de r®duction de lôal®a  

Cette action a été finalisée , les résultats ont été présentés en comité de pilotage. Voir § 

4.3 Focus sur lôaction VI.1 ï Etudes de conception de la ZEC du bois de Rosay  pour 

précisions.  

VI.2.1 R®alisation de la ZEC for°t dôArmainvilliers (Ozoir- la-Ferrière) Phase AVP  

Cette action a  été finalisée, les résultats ont été présentés en comité de pilotage et le dépôt 

du dossier dôautorisation environnementale effectu®. Voir Ä 4.6 Focus sur lôaction VI.2 ï 

R®alisation de la ZEC en for°t dôArmainvilliers pour précisions . 

VII.1 Mise en place  des procédures de surveillance des ouvrages hydrauliques du SyAGE  

Cette action est finalisée, voir fiche action VII.2 pour le détail.  

4.4.  Nouvelles actions  

Les modifications mineures dôactions (changement de p®rim¯tre, de m®thodologie dôaction 

ou modification mineure  de montant) sont consultables dans les fiches -actions  

correspondantes  nommées «  bis  ».  

Ne sont mentionnées ici que les nouvelles actions  :  

I.10 -  Pose d'un totem repères de crue ( CA VYVS)  

Il sôagit dôune action similaire ¨ celle portée par la commune de Boussy -Saint -Antoine , 

port®e dans le cadre de lôavenant par la communaut® dôagglom®ration Val dôYerres Val de 

Seine.  

I.11 ï Actions de communication grand public sur la connaissance et prise en compte du 

risque inondation ( CA VYVS)  

Cette action  port®e par la communaut® dôagglom®ration Val dôYerres Val de Seine vise ¨ 

organiser des évé nements de sensibilisation et à développer la communication autour du 

risque inondation afin dôen renforcer la culture. 

I.12 -  Pose dôun totem p®dagogique repère de crue  (Soignolles -en-Brie)  

Il sôagit dôune action similaire ¨ celle port®e par la commune de Boussy-Saint -Antoine.  

III.5 ï Mise en place dôun plan intercommunal de sauvegarde (PICS) ï CA VYVS 

La mise en place dôun plan intercommunal de sauvegarde a pour vocation de permettre 

une mutualisation des moyens en cas de crise intercommunale.  

V.5 à V.7 ï Travaux de réduction de la vulnérabilité (Particuliers, entreprises, bâtiments 

publics)  

Des enveloppes prévisionnelles de travaux ont été inscrites d ans le cadre de cet avenant 

afin de permettre une prise en charge rapide des co¾ts subventionnables ¨ lôissue des 
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campagnes de diagnotics. Ces enveloppes ont été dimensionnées  avec un objectif de 10 

particuliers, 1 entreprise et 1 bâtiment public réalisant  des travaux, sur la base de 

fourchettes moyennes de co¾ts de travaux par type dôenjeux issus de diff®rents 

r®f®rentiels. Ces 3 types dôenjeux, faisant lôobjet de taux de subvention diff®rents, ont 

donné lieu à une distinction entre 3 fiches -actions .  

VI.3  R®duction de lôal®a inondation au droit du ru de Choigny sur la commune de Santeny 

Cette action a vocation ¨ r®aliser des ®tudes de faisabilit® et de ma´trise dôîuvre pour 

r®duire lôal®a inondation sur un quartier r®sidentiel au droit du ru de Choigny.  

VI.4 R®duction de lôal®a inondation du SIVOM de Varennes-Jarcy  

 Cette action a vocation à réaliser des études de faisabilité de réouverture du ru de 

Villemeneux pour r®duire lôal®a inondation sur un site de gestion des d®chets expos® de 

façon récurrente au x inondations par ruissellement agricole  sur la commune de Varennes -

Jarcy.  

VI. 5 Travaux pour la r®duction de lôal®a au droit du Bois Prie Dieu (Villecresnes)  

Cette action a vocation ¨ engager des travaux dôhydraulique douce pour r®duire les 

ruissellement s au droit du bois Prie -Dieu à Villecresnes sur le secteur résidentiel de la 

Justice en limite de forêt domaniale de la G range.  

VII.2 Diagnostics et travaux sur le syst¯me dôendiguement du Gord  

Cette nouvelle action permettra de réaliser des diagnostics de lô®tat des palplanches et de 

faire des travaux mineurs sans augmentation du niveau de protection permettant de 

garantir lô®tanch®it® de la digue, actions préconisé es lors de la dernière visite technique 

approfondie du syst¯me dôendiguement.  

4.5.  Modificatio ns dôactions existantes  

0 ï Animation  

Afin de coordonner et dôanimer le PAPI complet de lôYerres, le SyAGE sôest dot® en 2021 

de moyens compl®mentaires, ¨ savoir 1,5 ETP affect®s ¨ lôanimation PAPI, dans le cadre 

des nouvelles conditions de financement p ermises par le cahier des charges PAPI 3 2021.  

Dans le cadre de cet avenant, la dur®e de vie du PAPI est par ailleurs allong®e jusquô¨ fin 

2024, dôo½ lôaugmentation dôenveloppe d®di®e ¨ lôanimation.   

I.2 Outil pédagogique à destination des collèges  

Cette  action fait lôobjet dôune forte r®duction dôenveloppe. Le montant pr®visionnel initial 

était en effet fixé à 254  167 ú HT pour la r®alisation dôune maquette p®dagogique. Dans le 

cadre de lôavenant, le montant pr®visionnel de cette action est consid®rablement revu à la 

baisse, à hauteur de 30  000 ú HT pour la r®alisation dôun film, dôun livret et dôun jeu simple. 

Cette modification nôest pas figur®e dans le tableau financier afin de faciliter la gestion des 

subventions correspondantes, qui a fait lôobjet dôune ouverture de droits lors de la 

labellisation du PAPI.  

V.2 bis. Complément pour diagnostics de réduction de la vulnérabilité des quartiers 

vulnérables (particuliers, entreprises,ERP)  
 

Cette action initialement prévue sur un quartier pilote est désormais  étendue à plusieurs 

quartiers vuln®rables, en lôabsence de ma´trise dôouvrage communale ayant ®merg®.  



Page 27 / 54  

 

VI.1.2.bis Complément pour les études de conception ZEC du Bois de Rosay (Ozouer - le-

Voulgis)  

Le coût des études de conc eption avaient été dimensionné  dans le cadre de lôaction VI.1.2 

Phase préparatoire pour la révision du PAPI. Celui -ci a été été revue  à la hausse en 

int®grant des prestations compl®mentaires, notamment lô®tude dôimpact agricoles et 

forestiers rendue obligatoire dans le cadre du cahier des charges PAPI 3 2021.  Voir § 4.3 

Focus sur lôaction VI.1 ï Etudes de conception de la ZEC du bois de Rosay pour précisions.  

VI.2.2.bis Compl®ment pour la r®alisation de la ZEC dôArmainvilliers (Ozoir - la-Ferrière)  ï 

Phase Travaux  

La phase travaux avait é t® dimensionn®e dans le cadre de lôaction VI.2.2 R®alisation de la 

ZEC for°t dôArmainvilliers (Ozoir-La-Ferrière) Phase travaux . 

Les ®tudes dôavant-projet ayant été finalisées et prévoyant des montants substantiellement 

supérieurs, un complément est demand ® au titre de lôavenant.  

Voir Ä 4.6 Focus sur lôaction VI.2 ï R®alisation de la ZEC en for°t dôArmainvilliers pour 

précisions.  

4.6.  Focus sur lôaction VI.1  ï Etudes de conception de la ZEC du bois de Rosay 

(Ozouer - le - Voulgis)  

o Précis ions sur le contenu de lôaction  

La d®cision dôopportunit® de la conduite des ®tudes de scenario de r®duction de lôal®a en 

lien avec  le projet de  ZEC du Bois de Rosay à Yèbles/Ozouer - le-Voulgis en Seine -et -Marne 

a fait suite à une  étude systématique de toutes les potentialités de mobi lisation de zones 

dôexpansion des crues sur le bassin versant men®e dans le cadre du PAPI dôintention 2013-

2017 .  

Cette analyse  avait fait émerger 11 sites potentiels situés entre Combs - la-Ville et Ozouer -

le-Voulgis (tronçon situé en aval des principaux af fluents de lôYerres, et ¨ lôamont de 9 

quartiers sensibles prioritaires à protéger). Parmi ceux -ci, le site du Bois de Rosay  

paraissait  privilégié  du fait :  

-  dôune implantation g®ographique permettant de concilier préservation des enjeux bâtis 

aval et possibilit® de r®tention temporaire dôun volume appréciable pour des crues de 

période 10 -30 ans du fait de la situation médiane au sein du bassin versant  

-  dôun volume mobilisable suffisamment important (environ 750  000 m3 pour la crue de 

projet) pour une meilleure efficacité au regard des objectifs de réduction des dommages 

aux biens; La restauration de zones potentielles naturelles dôexpansion des crues (principe 

des solutions fond®es sur la nature) nôoffrant pas de réponse satisfaisante en termes de 

volumes de r®tention possibles ¨ mobiliser et dô®ch®ances de mise en oeuvre de cette 

mobilisation.  

-  Dôune morphologie et dôune topographie favorables (zone d®j¨ en eau, potentiel de 

stockage supplémentaire avec des  hauteurs limitées à 2,5 m à 3 m maximum) ;  

-  De la possibilit® de cr®ation dôun ouvrage sans obstacle ¨ la continuit® ®cologique (pas 

de modification des écoulements dans le lit mineur pour les crues inférieures à la crue de 

projet) ;  

-  De lôabsence dôenjeux sensibles à proximité (population exposée, établissement recevant 

du public, infrastructure).  
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Les ®tudes compl®mentaires pour la mise en îuvre de sc®narios de r®duction de lôal®a 

inondation sur le bassin versant de lôYerres (PAPI complet 2018 -2023 )  ont permis de 

confirmer lôint®r°t de cette zone dôexpansion des crues (ZEC) suite ¨ la r®alisation de 

lôanalyse multi-critères tel que prévu par le cahier des charges 2014 du CGDD (analyse 

coûts -bénéfices positive).  

Sur la base de la sélection de ce site, ces études complémentaires ont identifié 2 scénarios 

pertinents pour réduire les dommages dus aux crues fréquentes sur le bassin versant. Ces 

2 scénarios (et une variante) étaient les suivants  :  

- Un scenario (1) basé uniquement sur d es protections fixes sous la forme de zones 

dôexpansion des crues (ZEC) : dans ce scenario, la potentiel le zone dôexpansion de 

crue identifié e à Ozouer - le-Voulgis (Bois de Rosay) serait réalisée en complément 

de celle  actuellement au stade dô®tudes de conception  à Ozoir - la-Ferrière (forêt 

dôArmainvilliers) sur le ru de la Ménagerie, affluent du Réveillon  ; Le scenario de 

réalisation de cette 2ème ZEC connait une variante, à savoir ouvrage de régulation 

fixe / mobile (scenario 1A  vs scenario 1B)  

- Un scenario (2) basé sur la m ise en place de protections amovibles locales (barrières 

de protection gonflables) , en compl®ment de la ZEC dôOzoir,  sur 3 quartiers 

sensibles prioritaires à Villeneuve -Saint -Georges (quartier Belleplace -Blandin), 

Boussy -Saint -Antoine, et Quincy -sous -Sénart.  

 

Dans les deux cas, le scenario permet de réguler  le d®bit de lôYerres de manière à  atteindre 

des réductions des dommages de 30 à 50% selon les secteurs (indépendamment des 

autres projets) pour les crues fréquentes. En revanche, le  scénario 2  lié aux protections 

amovibles est  moins onéreux et présent e donc un rapport coût/bénéfice  plus performant.  

Les conclusions de ces études ont été présentées lors du  comité de pilotage réuni le  16 

juin 2021 sous la présidence du SyAGE. Le maillon le  plus fin des invités conviés était le 

milieu associatif et des syndicats de propriétaires. Sur la base de ces éléments, ce dernier 

a entérin ® ¨ cette occasion le principe de la ZEC dôOzouer aux motifs suivants :  
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- La réalisation de cette ZEC présente un bénéfice en termes de réduction des terres 

et du bâti inondés plus global que la mise en place des  protections amovibles. Dans 

une  logique de solidarité amont -aval, ce principe a été acc epté par les élus 

concernés di rectement par le site retenu par lôam®nagement, 

- La mise en place de protections amovibles, tel que prévu dans les études,  pouvait 

prés enter de fortes contraintes organisationnelles et logistiques (linéaire de 

pro tections, site de stockage, formation des pe rsonnels dédiés au déploiement, 

etc.). Lôanalyse de leur  efficience nôint¯gre par ailleurs pas quelques effets n®gatifs 

tels que des surcotes observées localement au droit des  logements situées sur les 

berges opposées à celles accueillant les  protections a movibles . 

La solution de la ZEC a donc été retenue lors de ce COPIL en lien avec les trois communes 

concern®es par lôam®nagement. A cette même occasion, le principe de la poursuite des 

études de conception de cet aménagement a été validé au près des acteurs  locaux 

(communes, services de lôEtat, mais ®galement acteurs agricoles et forestiers)  

La fiche -action correspondante a donc été précisée et rechiffrée sur la base des conclusions 

de lô®tude pr®alable. Lôam®nagement hydraulique envisag® est constitu® dôun remblai et 

dôun ouvrage de contr¹le mobile. Celui - ci est situé sur une enveloppe de zone humide 

prioritaire et est donc soumis à autorisation au titre de la nomenclature des opérations 

soumises à déclaration ou autorisation en application du  code de lôenvironnement. Il  doit 

faire par ailleurs lôobjet dôune compensation selon la fonctionnalit® de la zone humide 

détruite  (au titre du SAGE de lôYerres). Lôam®nagement envisag® est situ® également sur 

des terrains agricoles et forestiers et devra donc faire lôobjet dôune d®marche de ma´trise 

foncière  et dôusage (achat , servitude de sur - inondation, conventionnement). Enfin, 

lôouvrage envisag® est soumis ¨ autorisation en tant quôam®nagement hydraulique incluant 

une étude de dangers (au sens de lôarticle R. 562 -18 du code de lôenvironnement), au titre 

de la rubrique 3.2.6.0 de la nomenclature loi sur lôeau. 

En cons®quence, lôaction contient les études suivantes  :  

- un volet technique définissant précisément le dimensionnement des aménagements 

(maîtrise dôîuvre)   ; 

- un volet environnemental : ®tude dôimpact faune flore, ®tude zone humide , ®tude 

esp¯ces prot®g®esé. 

- un volet réglementaire : autorisation environnementale, DIG, convention portant 

autorisation de travaux, documents relevant du classement en a ménagement 

hydraulique (EDD, VTA, consignes dôexploitation et dôentretiené), consultation du 

public ;  

- un volet agricole et forestier : concertation avec les agriculteurs et forestiers, étude 

dôimpacts agricoles et forestiers, mesures de ma´trise fonci¯re et dôusage (achat , 

conventionnement , etc. )  

o Modifications du montant  de lôaction 

Le budget initialement prévu pour cette action était de 166  667  ú HT. Le budget n®cessaire 

pendant le temps de vie de lôavenant (2022-2023) après rechiffrage est de 240  000 ú HT, 

soit une hausse de 44 % environ.  

o Concertation  

Dans le cadre de lôavenant et au -del¨, la concertation pour lôam®nagement de la ZEC 

dôOzouer- le-Voulgis  sera menée à trois  niveaux  :  

- au droit du projet, une concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles 

et forestiers dont les parcelles pourraient être concernées par les travaux ou par 
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une surinondation sera menée dès 2022  et sera accompagnée par un médiateur 

territorial s pécialisé sur ces problématiques . Celle -ci a pour objectif de réaliser un 

état des lieux des parties -prenantes agricoles et forestières à associer à la 

concertation, de définir et animer des instances de dialogue en phase études et en 

phase travaux ;  

- la consultation du grand public sur lôensemble du bassin versant se fera, 

conformément à la charte ministérielle de participation du public, par le biais 

dôinformations r®guli¯res tout au long de lôavancement du projet et dôune 

consultation ou enquête publique lors de la demande dôautorisation 

environnementale.  

- Le projet sera suivi par le biais de comités techniques (COTECH) et de comités de 

pilotage (COPIL) de ma´trise dôîuvre auxquels seront associées les parties 

prenantes du projet au sens large  

Ce dispositif  est susceptible dô®voluer en cours dôop®ration si des besoins nouveaux sont 

identifiés.  

Le projet de ZEC et les modalités de concertation proposées ont par ailleurs été abordées 

dans le cadre de la commission locale de lôeau (CLE) du SAGE de lôYerres le 23/03/2022, 

sur la base dôune note synth®tique transmise aux participants concernant le dispositif de 

concertation proposé. La Fédération de Pêche souhaite en particulier faire valoir ses 

intérêts dans le cadre de cette prestation de concertation.  

o Prise en  compte des enjeux environnementaux  

o Zone humide  

Le Bois de Rosay nôest concern® par aucun classement particulier au titre de la Loi Paysage 

ou au titre de la protection de lôenvironnement. On ne d®nombre pas de site NATURA 2000, 

pas de réserve naturelle o u autre protection environnementale réglementaire, pas de 

ZNIEFF de type 1 ou 2.  

En revanche, le site est bien identifié par la DRIEE Ile -de-France au titre des enveloppes 

dôalerte ç zones humides è, principalement en classe B, mais aussi plus localement e n 

classe A. 

Par ailleurs, lô®tude pour la caract®risation des zones humides prioritaires du bassin versant 

de lôYerres (BIOTOPE, septembre 2015) a confirm® le caract¯re humide de la zone 

(chênaies fraiches à hygrophiles calcicoles à acidiclines et mégaphor biaies planitiaires à 

montagnardes) et identifi® plusieurs habitats, dont lô®tat est qualifi® de d®grad® ¨ 

fortement dégradé. La figure suivante illustre les zones humides prioritaires sur le secteur 

du projet dôam®nagement de la ZEC du Bois de Rosay et plus précisément au droit du 

barrage.  

Le SAGE du bassin versant de lôYerres a ®t® approuv® le 13 octobre 2011. Il est en r®vision 

depuis 2018. Le SAGE a pour but dôatteindre les objectifs dô®tat fix®s par le SDAGE valid® 

en 2009.  

Le projet dôam®nagement de la ZEC du Bois de Rosay devra  respecter les prescriptions en 

vigueur selon le SAGE actuel ou révisé, et notamment pour ce qui est du présent SAGE la 

prescription suivante (objectif du SAGE  associ® ¨ lôarticle R212-47 2b du Code de 

lôEnvironnement). 

Tableau  n° 1 -  Prescription du SAGE en matière de préservation des zones humides  



Page 31 / 54  

 

 

 

 



Page 32 / 54  

 

 

Figure n° 1 ï Enveloppes dôalerte « zone humide  » sur le secteur du projet dôam®nagement de la ZEC du 
Bois de Rosay  (Source  : DRIEE Ile -de-France)  

 

 

Figure n° 2 ï Zone s humide s prioritaires sur le secteur du projet dôam®nagement de la ZEC du Bois de 
Rosay  (Source  : SyAGE, étude BIOTOPE, septembre 2015)  
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Lôarticle 1 du r¯glement du SAGE pr®cise notamment les conditions de lôapplication de la 

règle «  Proscrire la destruction des zones humides  ». En résumé, toute opération visée à 

la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 

déclaration en application d es articles L. 214 -1 à L. 214 -3 du code de lôenvironnement, est 

interdite sauf dans le cas où  :  

Le projet présente des enjeux liés à la sécurité publique ou à la salubrité publique (art. 

L.2212 -2 du CGCT) ou le projet est d®clar® dôint®r°t g®n®ral 

ET 

Le projet int¯gre dans le document dôincidence [é] un argumentaire renforc® [é] sur 

lôimpact sur les fonctions et sur lôalimentation de la zone humide 

ET 

Le projet compense à 100 % pour une fonctionnalité équivalente et à 150 % à défaut.  

Ces prescriptions son t amenées à être renforcées  dans le SAGE révisé, notamment 

sôagissant de la compensation fonctionnelle des zones humides, pour se mettre en 

compatibilité avec le SDAGE Seine -Normandie 2022 -2027 nouvellement approuvé.  

Pour mémoire, la rubrique 3.3.1.0 de la  nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214 -1 à L. 214 -3 du code de 

lôenvironnement est rappel®e ci-après.  

Tableau n° 2  -  Rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature des opér ations soumises à 

autorisation ou à déclaration  

 

En lô®tat actuel des ®tudes techniques et du dimensionnement de 

lôam®nagement, la surface du remblai situ®e en zone humide serait de 2 016 

m 2  > 1  000 m2 (= 0,1  ha). Le projet sera ainsi soumis à déclaration  au titre 

de la rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature.  

Au regard du SAGE du bassin versant de lôYerres révisé , le projet devra  respecter 

lô®quivalence fonctionnelle des zones humides en compensant au plus proche des 

masses dôeau impact®es ¨ hauteur de 150 % de la surface a minima.  

La fonctionnalité de la zone humide impactée devra être évaluée conformément au 

Guide de la m®thode nationale dô®valuation des fonctions des zones humides de lôOFB 

(ex ONEMA) afin dôen ®valuer la perte fonctionnelle du fait de lôaménagement de la 

ZEC.  

Il conviendra ensuite dôidentifier sur le secteur de la zone dôexpansion du Bois de Rosay 

une parcelle actuellement en dehors des zones humides caractérisées et sur laquelle 

pourra °tre cr®®e une zone humide dôune superficie dôau moins 3  024 m 2.  

La fonctionnalité de la zone humide créée devra également être caractérisée de 

mani¯re ¨ ®valuer le gain fonctionnel puis la vraisemblance de lô®quivalence 

fonctionnelle (par rapport ¨ la perte fonctionnelle) et ainsi sôassurer de la validit® de la 

compensation.  
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o Continuité écologique  

LôYerres aval du ru du Cornillot ¨ la confluence avec la Seine est class®e en liste 1 et 2 au 

titre de lôarticle L. 214-17 du code de lôenvironnement issu de la loi sur lôeau et les milieux 

aquatiques (LEMA)  ce qui  implique  :  

- Quôaucune autorisation ou concession ne peut °tre accord®e pour la construction 

de nouveaux ouvrages sôils constituent un obstacle ¨ la continuit® ®cologique ;  

- Quôil existe une obligation de mise en conformit® des ouvrages existants par rapport 

¨ la continuit® ®cologique des cours dôeau  

Cette contrainte ne sôimpose pas sur le tronon am®nag® dans le cadre du pr®sent projet 

mais  a néanmoins été intégrée, dans un  logique vertueuse globale, dans lô®tude 

dôidentification des zones dôexpansion des crues (ZEC). En cons®quence lôouvrage envisag® 

ne provoque aucune modification par rapport au fonctionnement naturel du cours dôeau en 

lit mineur pour les débits courants e t les crues fréquentes.   

4.7.  Focus sur lôaction VI.2  ï Réalisation de la ZEC Armainvilliers (Ozoir - la -

Ferrière)  

o Pr®cisions sur le contenu de lôaction 

Les études avant -projet ont été finalisées et prévoient de compléter et rehausser 

lôam®nagement hydraulique existant situé en rive gauche de la Ménagerie, par un 

aménagement en rive droite, au sein de la for°t domaniale dôArmainvilliers, en amont 

immédiat de la voie SNCF  pour réduire de 30% les dommages dus à une crue fréquente 

sur la commune dôOzoir- la-Ferrière . 

Les ®tudes environnementales (®tudes dôimpacts faune- flore et proposition de mesures 

ERC) et r®glementaires (®tude de dangers et dossier dôautorisation de lôouvrage) ont ®t® 

réalisées. Les études de conception en phase avant -projet ont également été final isées.   

Le dossier dôautorisation environnementale a ®t® d®pos® pour instruction par les services 

de lôEtat le 24/02/2022.  

Dans le cadre de lôavenant au PAPI :  

-  la phase tr avaux sera initiée à compter de  2023 (montant supérieur par rapport à la 

fiche -action du PAPI complet).  

Une convention dôoccupation temporaire sera prochainement conclue avec lôONF. Une 

concertation a été engagée à travers des réunions à destination des associations ( riverains 

et associations environnementale s) concernées par le projet , à travers leur association à 

une réunion tenue  sous lô®gide de la sous-préfecture de Torcy .  

o Modifications du montant  de lôaction 

La phase travaux était initialement estimée à 375  833 ú HT, elle est ¨ pr®sent estim®e ¨ 

590  000 ú HT (incluant les travaux hydrauliques et les travaux de compensation 

environnementale) soit une hausse de 57 % environ.  

Le dé but des travaux est prévu pour mi  2023.  

o Concertation  

Concernant la ZEC Armainvilliers (action VI.2), un COPIL sôest tenu le 26 avril 2021 avec 

le milieu associatif comme maillon le plus fin des invités conviés. Une concertation a été 

engagée à travers des réunions à destination des asso ciations (riverains  sinistr®s dôOzoir-

la-Ferrière  et association environnementale  R.E.N.A.R.D ) concernées par le projet.  Durant 

ce comit® de pilotage, lôassociation R.E.N.A.R.D a exprim® des r®serves quant ¨ la prise en 
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compte effective des enjeux environn ementaux. Les deux associations se sont 

questionnées sur le bénéfice de cet aménagement en termes de réduction des dommages 

sur la commune dôOzoir- la-Ferrière, estimée à 30% pour la crue de projet (crue fréquente). 

Lôassociation de riverains a également ex primé le souhait que la mise en service effective 

de lôam®nagement se fasse au plus t¹t.  

Un travail de coll aboration ®troite a par ailleurs ®t® engag® avec lôONF tout au long du 

processus dô®tudes. 

o Prise en compte des enjeux environnementaux  

Lôemplacement du projet est localisé en zone B et en zone C de lôatlas des zones humides 

de la DRIEAT.  

Le diagnostic de zones humides menées en 2019 par le CIAE a confirmé le caractère 

humide de lôemprise du site.  

Les principaux impacts bruts identifiés par les inventaires faune - flore -zone humide sont  la 

perte de gîtes potentiel (arbres à cavités) pour les chiroptères et certaines espèces 

ornithologiques ainsi que lôimpact de la mont®e des eaux sur les amphibiens présents dans 

les mares forestières . 

Les mesures s uivantes permettent de résorber les effets négatifs du projet sur 

lôenvironnement : 

-  Mesures dô®vitement : 

ž Adaptation du projet en phase de conception (limitation de lôemprise du merlon ¨ 998 mĮ 

pour respecter le seuil des 1000 mĮ dôimpact maximum sur la zone humide au titre du 

SAGE de lôYerres) 

ž Conservation des arbres ¨ cavit®s au droit du futur merlon 

ž Balisage et protection des arbres dôint®r°t 

ž Positionnement des installations de chantier hors zone sensible  

ž Intervention dôun ®cologue pour v®rifier que lôensemble des mesures ERC soient 

appliquées au cours du chantier  

ž Fouille de cavit® arboricoles ¨ la recherche dôesp¯ces cavernicoles 

ž Comblement des ornières à la suite des travaux  

ž Mise en place dôun calendrier du chantier 

-  Mesures de réduction :  

ž Lutte contre les esp¯ces invasives et les agents pathog¯nes 

ž Suppression dôun massif de Renou®e du Japon 

ž Suivi environnemental du chantier 

ž Cr®ation et restauration dôhabitats favorables aux amphibiens 

Ces modifications apport®es au projet (mesures dô®vitement) et les adaptations (mesures 

de r®duction) permettent de garantir lôabsence dôimpacts r®siduels significatifs. 
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4.8.  Ajustement s financiers et  calendrier  

4.8.1. Evolution des montants  

Sur la durée de 2018 -2023, le coût prévisionnel initial total du programme labellisé était 

évalué à 2  3 01  833  ú HT. Dans le cadre de cet avenant, le coût révisé total (coûts des 

actions labellisé en 2018 et actions nouvel les ou compléments fina nciers )  est de  3  441  

504.90  ú HT soit une hausse de 1  266 754.90  ú HT (+ 58 .25  %  par rapport au 

programme initial )  (Figure 15 ) .  

 

Figure 15  : Evolution financi¯re du PAPI complet de lôYerres par axe  

On constate que les hausses les plus significatives concernent  :  

- Lôaxe 0 :  Animation du PAPI,  le SyAGE bénéfici ant  depuis 2021 des modalités de 

financement de lôanimation du PAPI li®es au cahier des charges PAPI 3 2021, 

permettant le financement dô1,5 ETP d®di® ¨ lôanimation du PAPI, prolong®e jusquô¨ 

fin 2024 .  

- Lôaxe 3 : Alerte et gestion de cris e, du fait de lôajout de prestations 

dôaccompagnement ¨ la d®finition dôexercices de gestion de crise et de mise ¨ jour 

du plan de gestion de crise inondation (PGCI), uniquement financées par le CD91  ;  

- Lôaxe 5 (+222% dôaugmentation) : Actions de réduction de la vulnérabilité des 

personnes et des biens, du fait de lôajout dôenveloppes travaux ¨ lôissue de 

diagnostics de réduction de la vulnérabilité.  
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- Lôaxe 6 (+203 % dôaugmentation) : Ralentissement des é coulements, du fait de la 

hausse d u co¾t pr®visionnel dôactions existantes (ZEC Armainvilliers et ZEC Ozouer-

le-Voulgis) et de lôajout de nouvelles actions.  

4.8.2.  Evolution de la répartition financière  

La r®vision de PAPI ayant permis lôint®gration de nouveaux partenaires financiers  (AESN), 

un ré sumé de ces évolutions est fait à travers le graphique ci -dessous ( Figure 16 ) .  

 

Figure 16  : Evolution de la répartition fi nancière  

 

4.8.3.  Calendrier  

Les calendriers individuels des actions sont indiqués dans les fiches -actions 

correspondantes.  

Le présent avenant est également lôoccasion de demander une prolongation dôun an de la 

durée de vie du présent PAPI, labellisé initialement pour la période  2018 -2023, qui 

porterait la fin du P API actuel au 31 décembre 2024, dérogation prévue par le cahier d es 

charges PAPI 3 version 2021.  

Cette prolongation permettrait  de sôaffranchir dôune r®vision du programme d¯s fin 2023 

au profit de lôavancement dôactions structurantes telles que la fin des travaux 

dôam®nagement de la ZEC Armainvilliers et la finalisation des études  de la ZEC Ozouer -

le-Voulgis , qui permettr ait dôalimenter la r®vision du prochain PAPI pr®voyant les travaux 

de la ZEC Ozouer - le-Voulgis .  

Par ailleurs, la plupart des actions (sensibilisation, études) ont pris un retard considérable 

du fai t de la crise sanitaire due au COVID en 2020. Les ®quipes dôanimation du PAPI ont 

également été intégralement renouvelées courant 2021, ce qui a ralenti le bon 

déroulement de certaines actions.  
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5.  ANNEXES  
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5.1.  Bilan actions 2018 - 2021  

AXE 0  : ANIMATION DU PAPI  

Lô®quipe projet 

Lô®quipe projet du PAPI complet de lôYerres ®tait compos® dôun animateur de mars 2018 ¨ f®vrier 2020. Jusquôen mars 2018, Alexia Giroud était 

lôanimatrice du PAPI. Gr©ce ¨ son travail, le dossier a pu °tre d®pos® d®but 2018 pour être labélisé le 27 mars 2018 en Comité Technique Plan 

Seine (CTPSE). Entre mars et septembre, lôint®rim fut r®alis® par Olivier Delecluse, chef du service T®l®gestion et Traitement de lôinformation. 

Entre septembre 2018 et décembre 2020, Pierre Br®taudeau a assur® lôanimation du PAPI, permettant notamment lôengagement et la finalisation 

dôun bon nombre dôactions. De d®cembre 2020 ¨ f®vrier 2021, la continuit® fut maintenue par Sandrine Criscione. En f®vrier 2021, lôarriv®e 

conjointe de Kahina Reb oul (nouvelle animatrice PAPI) ainsi que de Sarah Ponen (cheffe de service Gestion et Prévention des Inondations) permet 

d®sormais de r®activer le suivi et le d®roulement de ce PAPI. Lôanimation mobilise 1,5 ETP ¨ compter du 1er  mars 2021.   

Lôanimation du PAPI en 2020 et 2021  

Depuis les premiers comit®s techniques (COTECH) du PAPI de lôYerres (janvier 2019) et comit®s de pilotage COPIL (octobre 2019), deux autres 

COPIL ont ®t® organis®s en vue dôeffectuer un point dôavancement du PAPI ainsi que de pr®senter lôaction VI.2 -  ZEC Armainvilliers (26 avril 2021) 

et lôaction VI.1 -  mise -à-jour de lôAnalyse MultiCrit¯res (AMC) de lô®tude des sc®narios de r®duction de lôal®a et suite (16 juin 2021). Enfin, le 

comité de concertation pour la révision du PAPI comple t de lôYerres sôest tenu le 24 novembre 2021. 

Lôanimation du PAPI a aussi consist® en la pr®sence du SyAGE dans diff®rents groupes de travail ou r®unions en 2020 et début 2021 :  

- Convention pour lô®change des donn®es avec AquiôBrie (interactions nappe/rivi¯re) en février 2020  

- Rencontres EPCI du territoire pour la présentation de la GEMAPI, débutées en fin 2020 et encore en cours  

- COTECH de lôOTAI (observatoire des terres agricoles inond®es) organis® par la chambre dôagriculture le 4 d®cembre 2020 

- CLE du SAGE de l'Yerres du 10 mars 2021 et 07 juillet 2021  

- Webinaire EPTB SGL pour lô®laboration nouveau PAPI SMF, 11 mars 2021 

- Journ®e dô®change PAPI/SLGRI organis®e par le CEPRI : évaluation PAPI, 11 mars 2021  

- Formation CEPRI : «  Le maire face aux inondations  », 18 mars 2021  

- Formation EPISEINE : «  Préparer un exercice de crise  », 30 mars 2021  

- Formation EPISEINE : «  Organiser sa cellule de crise  », 15 avril 2021  

- Réunions de montage PAPI de la Seine et de la Marne francilienne (SMF) 2022 -2028, 16 mars, 29 avril et 20 mai 2021  

- Atelier diagnostic de vulnérabilité ï Communaut® dôAgglom®ration de Marne et Gondoire, 18 mai 2021 

- Journ®e dô®change PAPI/SLGRI organis®e par le CEPRI : sensibilisation, 11 mai 2021  

- COTECH SIAAP  : étude vulnérabilité système assainissement, 19 mai  2021  

- Réunion DRIEE : Aléas ruissellement et remontée de nappe, 1 er  juin 2021  

- Table ronde communale pour le PAPI SMF 2022 -2027, 1 er  et 3 juin 2021  

- Formation CEPRI  : «  Risque inondation dans l'aménagement  », 15 juin 2021  

- R®union dô®change sur lôavenant au PAPI complet de lôYerres DRIEAT/DDT, 22 juin 2021 

- R®union de pr®sentation aux communes de la d®marche pr®vue dans lôaction V.2 ï Réduction de la vulnérabilité, 22 juin 2021  

- Journ®e dô®changes PAPI/SLGRI organis®es par le CEPRI : réduction vulnérabilité, 29 juin 2021  

- Réunion publique sur la ZEC Armainvilliers, 15 novembre 2021  

- 2 rencontres / réunions avec chaque financeur en 2021  

- Comit® de concertation sur la r®vision du PAPI complet de lôYerres, 24 novembre 2021 

- Formation CEPRI  : «  La réduction de la vulnéra bilité des entreprises, des réseaux et des services public », 26 novembre 2021  
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AXE I ï AMÉLIORATION  DE LA CONNAISSANCE ET DE LA CONSCIENCE DU RISQUE  

I.1 -  Pose de repères de crue et 

de repères pédagogiques  

Depuis la commande des repères et panneaux en fin 2019, les repères de crue et repères pédagogiques 

ont été installés fin 2020 par le prestataire. Au total 24 repères dont 19 repères de crue et 5 repères 

pédagogiques ont été posés. Les 2 repères manquants vont être posés sur Villeneuve -Saint -Georges e t 

Ozouer - le-Voulgis.  

I.2 -  Distribution dôun outil 

pédagogique à destination 

des collèges  

Lôoutil p®dagogique ç Les pieds dans lôeau », d®velopp® dans le cadre du PAPI dôintention, est une version 

prototype qui demande un temps de développement pour produ ire une version finalisée. Il avait été décidé 

de remplacer deux des trois maquettes par des outils numériques interactifs. Une réflexion a été menée 

afin de déterminer la forme des outils numériques à développer. La solution privilégiée est la création de  

deux films interactifs en 3D isométrique. Le premier film aborde la notion de bassin -versant, le second 

aborde la notion de r®gulation hydraulique (barrage). Les 11 coll¯ges concern®s par lôoutil ont ®t® identifi®s 

et trois dôentre eux contact®s. Le cahier des charges ®tait en cours dô®criture fin 2019. La composition des 

ateliers a ®t® d®termin®e en grande partie et sera all®g®e pour mieux sôint®grer dans les programmes 

scolaires (avenant).  

I.3  ï Atelier de sensibilisation au 

risque dôinondation 

Le diman che 13 octobre 2019, ¨ lôoccasion de la journ®e internationale de la pr®vention des catastrophes 

naturelles, le SyAGE a organisé une balade pédagogique ouverte au grand public. Le barrage (abaissé) de 

Rochopt, les berges de lôYerres, le ru du Gord et la digue du m°me nom ont ®t® pr®sent®s. Lôarticle du 

Parisien est disponible ici . Plusieurs publications ont été  diffusées sur le facebook du SyAGE pour ce même 

évènement le 13 octobre 2021 sur les thématiques suivantes  : quôest-ce quôune crue ? comment pr®voir 

et que fait le SyAGE ? que faire en cas de crue ? retour sur la crue de juin 2016  ; les risques face aux 

changements climatiques  

Deux vidéos ont été publiées par le service Communication du SyAGE. Elles abordent partiellement la 

notion dôinondation et ont ®t® r®alis®es dans le cadre de la journ®e mondiale de lôeau: Quelle drôle d'idée 

: la pluie  et de la journ®e mondiale dôaction pour les rivi¯res : Renaturation des cours d'eau . 

Lôanimation dôun stand lors de la «  f°te de lôenvironnement » à Villeneuve -Saint -Georges le 02 septembre 

2021 a également permis de sensibiliser les habitants de la commune et des communes voisines sur le 

risque inondation.  

I.4 ï Accompagnement des 

entreprises et ERP sur la 

ré duction de la vulnérabilité  

Bien quôune r®flexion ait ®t® amorc®e sur le contenu dôun tel accompagnement et que des formations 

comme des échanges avec la DRIEAT ait été initiés, cette action est repoussée en 2022. Il est prévu de 

mobiliser les CCI et les c ommunes sur cette thématique.  

I.5  ï Analyse détaillée de 

lô®v®nement de juin 2016 

Le dossier de demande de subvention a été transmis aux financeurs (CD 91, CD 77 et DDT 77) au mois 

dôao¾t 2019. 

Les r®sultats de lô®tude ont ®t® remis en septembre 2020. Le solde a été demandé aux financeurs. Une 

pr®sentation du prestataire sôest tenue le 24 novembre 2021 ¨ lôattention des ®lus, en comit® de 

concertation.  

Lô®tude ainsi que les atlas produits sont disponibles sur ce lien : Etudes PAPI » SyAGE -  Ensemble 

protégeons la ressource en eau  (sous réserve du mot de passe  : PAPI_yerres_2022).  

http://www.leparisien.fr/essonne-91/boussy-saint-antoine-une-balade-pour-decouvrir-les-risques-lies-aux-crues-13-10-2019-8172177.php
https://www.youtube.com/watch?v=HC2DxEhXZzE
https://www.youtube.com/watch?v=HC2DxEhXZzE
https://www.youtube.com/watch?v=K_fYQLllOSU
http://www.syage.org/etudes-papi/
http://www.syage.org/etudes-papi/
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I.6  ï Mise en place dôune 

application numérique 

dô®change de donn®es 

Lôapplication App-SyAGE a ®t® d®velopp®e au mois dôoctobre 2019. Les agents du syndicat ont pu tester 

lôapplication ¨ la fin de cette m°me ann®e. . Actuellement, cette application est majoritairement utilisée en 

interne par les agents du SyAGE pour signaler  la pr®sence dôemb©cles,  de pollutions ou de tout incident  

en lien avec les cours dôeau (débordement) . Une campagne dôinformation va °tre engagf®e par le SyAGE 

afin de permettre aux collectivités (communes en particulier) de pouvoir disposer de cet outil en mode 

consultation et saisie dôincidents. Après avoir pu être testée en exercice de gestion de crise en novembre 

2021, une réflexion est par ailleurs en cours afin de d®finir les modalit®s dôutilisation de cette application 

pour la gestion de crise inondation (formation des agents du SyAGE et articulation avec l es autres outils 

disponibles). Le d®ploiement dôApp-Syage se fera en 2022 aupr¯s dôun r®seau de référents locaux  (réseau 

sentinelles) susceptibles de faire remonter des informations en période de crue au syAGE voire à terme  

(apr¯s ®valuation de lôint®r°t et des difficultés rencontrées) vers le grand public.  

I.7  ï Alimentation des bases de 

données nationales (BDHI 

et BDRC)  

Une méthode pour compléter la BDRC a été élaborée au sein du syndicat suite à la formation proposée par 

la DRIEE en 2019. Lôint®gration des repères de crue existants est en cours. Le recensement actuel 

d®nombre une cinquantaine de rep¯res ¨ int®grer dans le courant de cette ann®e. Lôinventaire ®tant fait, il 

ne reste que la saisie des informations compil®es. Les laisses de crue nôont pas encore été compilées et 

cr®es dans la BDRC. La strat®gie reste ¨ d®finir afin de bancariser les t®moignages dôinondations dans la 

BDHI mais un appel ¨ t®moignages sera lanc® apr¯s la p®riode des crues (¨ lôissue du premier trimestre 

2022).  

I.8  ï Formation de la réserve 

communale de sécurité 

civile de Boussy - Saint -

Antoine  

 

Ma´trise dôouvrage : ville de Boussy -

Saint -Antoine  

Le 18 avril 2019, la réserve communale de sécurité civile de Boussy -Saint -Antoine a été reçue au SyAGE 

pour sa première form ation dans le cadre du PAPI. Lôarticle dôEpiSeine est disponible ici . 

Il est pr®vu dôorganiser une nouvelle formation au printemps 2022.  

I.9  ï Pose dôun totem repère de 

crue  

 

Ma´trise dôouvrage : ville de Boussy -

Saint -Antoine  

La ville de Boussy -Saint -Antoine a fait appel ¨ lôexpertise du SyAGE dans le domaine des rep¯res de crue. 

La Mairie a propos® dôinstaller le totem dans le parc de la Mairie, inond® ¨ plusieurs reprises. Ce totem, 

intégrant une règle limnimétrique (posée), deux repères de crue (mars 1978 et juin 2016 restant à poser) 

ainsi quôun panneau p®dagogique, a ®t® install® en fin mars 2021. Le solde de la subvention a ®t® demand®. 

 

https://episeine.fr/actualite/le-syage-forme-des-reservistes-aux-inondations
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AXE II  : SURVEILLANC E, PRÉVISION DES CRU ES ET DES INONDATION S 

II.1  ï Renforcement du réseau de 

télésurveillance des crues  

Phase 1  : la pose des 9 stations pluviom®triques a ®t® finalis®e en juillet 2021 (la station dôEvry-Gregy 

avait déjà été installée au préalable). Un premier dossier de subvention avait été envoyé aux financeurs 

en 2019 et le solde a été demandé au troisième trimestre 2021.  

Phase 2  : apr¯s transmission dôun nouveau dossier de demande de subvention aux financeurs (CD 91, CD 

77 et DDT 77) le 10 juin 2021,  lôinstallation des stations hydrom®triques, pi®zom®triques et des ®chelles 

limnim®triques fait lôobjet dôune ®tude de mise ¨ jour initi®e le 14 octobre 2021. Lôassociation AQUIôBrie 

(chargée de la connaissance et de la protection de la nappe du Champigny)  sera concertée afin de 

déterminer, au mieux, les localisations et caractéristiques des piézomètres à installer. Un nouveau marché 

est pr®vu ¨ lôissu du premier trimestre 2022 afin de pouvoir d®buter les travaux. 

II.2  ï Mise en place dôun r®seau 

de sentin elles  

Lôaction a ®t® repouss®e en fin 2022 car elle est conditionn®e par la pose des ®chelles limnim®triques 

pr®vue en 2022 (action II.1). N®anmoins, la proc®dure dôenvoi des donn®es par les sentinelles a ®t® 

envisag®e dans lôapplication App-SyAGE (action I.6).  

II. 3 ï Mise en ligne des courbes 

des stations hydrométrique  

Action repoussée à fin 2021 -2022. Le SyAGE est actuellement en passe de changer de système 

cartographique. Cependant, une réflexion est en cours entre le service Télégestion et Traitement de 

lôInformation et le service Cartographie afin dôint®grer les courbes des stations pos®es dans lôaction II-1 

dans le futur géoportail du syndicat. Déjà 3 stations sont bancarisées sur Vigicrues. Cette action ne pourra 

se poursuivre quôapr¯s lôinstallation des stations pr®vues dans lôaction II.1. Une r®flexion a ®t® amorc®e 

sur la bancarisation sur les bases de données ADES et Banque Hydro 3, sur la mise en ligne de courbes 

p®dagogiques de quelques stations ainsi que dôune carte de toutes les stations existantes sur le site internet 

du SyAGE. Il a aussi ®t® pr®vu dô®tendre le dispositif ç Yerres en direct  » sur les affluents, si cela est 

possible et pertinent.  

II. 4  -  Développer une 

communication avec les 

gestionnaires dôouvrages 

rivière et les prévisionnis tes 

de crues  

Le 26 mars 2019 a eu lieu au SyAGE, une r®union ¨ propos du partage dôinformation et de la communication 

en gestion de crise. Il a été convié la DRIEE, le SIDPC 94, la DSEA 94 et la commune de Villeneuve -Saint -

Georges. Cette réunion a permis d e clarifier certaines procédures. Ainsi, le SyAGE communiquera 

différemment avec les services de la DRIEE afin de ne pas saturer les lignes. Aussi, les informations seront 

adaptées à la situation spécifique de Villeneuve -Saint -Georges, inondée à la fois pa r lôYerres et la Seine.  
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AXE III  : ALERTE ET GESTION DE CRISE  

III. 1 ï Exercice de gestion de 

crise  

Le PAPI pr®voit lôorganisation par le SyAGE dôun ¨ deux exercices de gestion de crise par an. A ce titre, le 

SyAGE propose aux communes intéressées dans le cadre de lô®laboration ou la mise-à- jour de PCS, de 

sôassocier ¨ ces exercice sAinsi, le SyAGE a organisé un exercice interne en fin 2020 impliquant une 

vingtaine de personnes  et un exercice en 2021 permettant dôassocier une commune de lôamont du bassin 

versant (Soignolles -en-Brie) .La réalisation des  débriefing à chaud et à froid ont  permis dôactualiser le PGCI 

du SyAGE et de sôassurer de lôop®rationnalit® du PCS de la commune.  

III. 2 ï Mise - à- jour du PGCI (Plan 

de Gestion de Crise 

Inondation)  

Une p restation informatique pour des modifications mineures de documents types (main -courante, bulletin 

de crue) sera engagée en 2022. En parallèle, une mise à jour continue des fiches -r®flexes (suite ¨ lôexercice 

de crise 2021) et une mise à jour complète du d ocument de doctrine seront effectu®es en 2022. Lôensemble 

du PGCI sera par ailleurs ®valu® dans le cadre de la pr®paration de lôexercice de crise inondation 2022. 

III. 3 ï Accompagnement des 

collectivités pour la 

réalisation des PCS et 

DICRIM  

La DDT 77 et la Pr®fecture 77 ont invit® les communes situ®es dans le p®rim¯tre du PPRI de lôYerres en 

Seine -et -Marne, ¨ suivre plusieurs formations/r®unions de travail afin dô®laborer ou mettre ¨ jour leur PCS 

et DICRIM  au cours de lôann®e 2019. Le SyAGE a particip® aux 4 r®unions afin dôaccompagner les 

communes dans ce travail. Ainsi, la trame PCS r®alis®e dans le PAPI dôintention et le guide ç inondation  : 

comment réagir face au risque  ? »  ont été mis à disposition. Aussi, le SyAGE a transmis des données et 

cartes de s zones inondables lorsquôune commune en faisait la demande. 

A ce jour, 27 communes sur 36 ont leur PCS approuv®, 5 communes sont en cours dô®criture de leur PCS 

et 5 sont en cours de finalisation. Une relance septembre 2021 a été adressée par courrier afi n de sonder 

les diff®rents points bloquants de lô®criture de ce plan et proposer un accompagnement adapt®. 4 PCS sont 

en cours dô®criture : Grisy-Suisnes, Lumigny -Nesles -Ormeaux  (accompagnement prévu en janvier 2022) , 

Rozay -en-Brie, Voinsles et 5 PCS en cours de finalisation : Argentières, Chaumes -en-Brie, Epinay -sous -

Sénart, le Plessis -Feu-Aussoux, Vigneux -sur -Seine (mise -à- jour).  

Le SyAGE accompagne en parall¯le une commune volontaire de lôamont du bassin versant dans la r®daction 

de son PCS (Vaudoy -en-Brie, non soumise ¨ lôobligation de r®aliser un PCS). 

III. 4 ï Garantir la mise - à- jour 

des PCS et la transmission 

de lôinformation 

Cette action a b®n®fici® des r®alisations de lôaction III-3. Il faut ajouter que plusieurs communes ont fait 

appel au SyAGE afin de relire leur PCS et proposer des axes dôam®lioration. Le SyAGE a pu y r®pondre en 

transmettant des remarques et recommandations.  

AXE IV  : PRISE EN CO MPTE DU RISQUE INOND ATION DANS LôURBANISME  

IV. 1 ï Intégration du risque 

inondation dans 

lôurbanisation du territoire  

Plusieurs projets, PLU et SCoT, ont suscit® lôavis du PAPI de lôYerres (7 en 2021) : SCoT (Schéma de 

Cohérence Territorial) de la Métropole du Grand Paris  ; PLU (Plan Local dôUrbanisme) : Champeaux, 

Chaumes -en-Brie, Villecresnes, Yerres,  PAC (Porter À Connaissance)  : Jouy - le-Chatel, Courtevoult, Nagis . 

En parallèle, une réflexion est menée pour renforcer la relation SAGE -PAPI. En effet, le règlement confère 

une port®e juridique au SAGE, notamment dans lôurbanisation. En 2020, le SAGE de lôYerres est rentr® en 

r®vision. La prise en compte du risque dans lôurbanisation, avec lôaide des travaux du PAPI, est en cours 

dô®valuation afin de garantir une veille des projets dôurbanisme (avis sur des permis dôam®nager et 

construire, sur le ScoT ou encore sur lôinstruction du PLU lors de sollicitations de la DDT). Des r®flexions 

ont ®galement ®t® amorc®es pour cr®er une couche cartographique de suivi des documents dôurbanisme. 

Les atlas communaux issus de la crue de juin 2016 ont également été transm is aux communes concernés 

et les données SIG ont été transmises aux communes intéressées.  
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IV. 2 ï Présenter aux élus des 

affluents la cartographie des 

zones inondées en 2016  

Lô®tude de la crue de juin 2016 (action I.5) sur les affluents de lôYerres sera r®alisée par des stages. Un 

premier stage en 2020 a permis dôinitier lôanalyse de la crue sur la Visandre. Il est pr®vu de proposer deux 

autres stages en 2022 et 2023 afin de préparer la cartographie des zones inondées des autres affluents 

(Marsange, Yvron e t Visandre en priorité compte - tenu des données disponibles) et de compléter ces 

analyses par des prestations dôun bureau dô®tude. Les cartes pourront °tre pr®sent®es et transmises aux 

élus de ces territoires par la suite.  

IV. 3 ï Faire le relai des guides  

techniques de conception 

urbaine en zone inondable  

Deux formations propos®es par le CEPRI concernant lôint®gration du risque inondation dans lôurbanisme 

ont été suivies. De plus, le CEPRI a publié en mars 2019 le guide «  la prise en compte du risque dôinondation 

dans les plans locaux dôurbanisme (PLU) -  guide méthodologique  », venant sôajouter au guide pour les 

SCoT. Ces guides pourront être transmis prochainement.  
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AXE V  : RÉDUCTION DE  LA VULNÉRABILITÉ DE S PERSONNES ET DES B IENS  

V. 1 ï Étude sur la vuln érabilité 

des réseaux (EU et EP) et 

ouvrages dôassainissement 

du SyAGE  

Cette action était initialement prévue en 2020. Néanmoins, dans le cadre du PAPI de la Seine et de la 

Marne Franciliennes, le SyAGE a engagé une étude similaire sur ses réseaux et ouvra ges situés dans les 

communes du bassin -versant de la Seine. Cette ®tude pourra permettre de commencer celle de lôaction 

V.1 dans le courant de lôann®e 2022 et dôen r®duire le temps de production (mod®lisation et m®thode 

similaire).  

V. 2 ï Réduction de la 

vulnérabilité des enjeux 

privés (quartier pilote)  

Une réunion co -anim®e par le CD91, le CEPRI et le SyAGE sôest tenue avec les collectivit®s riveraines de 

lôYerres et du R®veillon afin dô®largir la d®marche sur un quartier pilote ¨ plusieurs quartiers vulnérables. 

Lôensemble des quartiers vuln®rables aux inondations par d®bordement de cours dôeau et par ruissellement, 

remontée de nappe ou encore remontée des réseaux ont été identifiés. Les diagnostics de réduction de la 

vulnérabilités pourront être menés en  concertation avec les communes en 2022, après le lancement du 

march® et lôenvoi du dossier de subvention. 

V. 3 ï Développer une 

communication avec les 

services gestionnaires de 

réseaux  

Le SyAGE est en cours dôint®gration du groupe de travail mont® par la DRIEAT et associant plus de 35 

gestionnaires de réseaux (électricité, gaz, transport, eaux usées / eaux pluviales / eau potable, etc.). Les 

données SIG de vulnérabilité des réseaux seront ainsi mises en commun.  

V. 4 ï Animation dôun r®seau de 

communes visa nt à engager 

des démarches de réduction 

de la vulnérabilité aux 

inondations  

 

Ma´trise dôouvrage : département de 

lôEssonne 

Pour rappel, le CD 91 a organisé le 13 décembre 2018 une réunion avec les communes concernées par 

cette action dans les bassins versa nts de lôYerres, lôOrge et lôYvette (PAPI Orge-Yvette). La DRIEE a débord 

présenté les différentes cartographies existantes des zones inondables ainsi que la charte «  concevoir des 

quartiers r®silients face au risque dôinondation è ; lôEPTB Seine Grands Lacs a pr®sent® lô®tude de la 

vuln®rabilit® ¨ lô®chelle du quartier ainsi que les moyens de sensibiliser les ®lus et agents des communes ; 

le CD 91 a pr®sent® lô®tude de la vuln®rabilit® ¨ lô®chelle dôun b©timent et les possibilit®s dôaccompagnement 

techniqu e et financier des collectivités. Les communes présentes ont pu poser quelques questions, comme 

la disponibilit® des donn®es sur lôYerres et lôint®gration de la probl®matique du ruissellement dans nos 

programmes. Ainsi, les animateurs PAPI ont assisté à la  réunion et recueilli les demandes des participants.  

Une réunion co -anim®e par le CD91, le CEPRI et le SyAGE sôest tenue en septembre avec les collectivit®s 

riveraines de lôYerres et du R®veillon afin dô®largir la d®marche sur un quartier pilote ¨ plusieurs quartiers 

vulnérables.  
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AXE VI  : RALENTISSEM ENT DES ÉCOULEMENTS  

VI. 1 ï Études complémentaires 

pour la mise en îuvre des 

scénarios de réduction de 

lôal®a 

Les ®tudes compl®mentaires pour la mise en îuvre de sc®narios de r®duction de lôal®a inondation ont 

permis de préciser les contraintes pour chaque scénario (déploiement de protections amovibles et/ou mise 

en place de zones dôexpansion des crues) et de confirmer lôint®r°t dôune zone dôexpansion des crues (ZEC) 

sur la partie m®diane du cours de lôYerres à Ozouer - le-Voulgis en suppl®ment de celle ¨ lô®tude sur le ru 

de la Ménagerie à Ozoir - la-Ferri¯re. Lôanalyse multi-critères (AMC) a par ailleurs été actualisée en regard 

du projet de réaménagement du quartier Belleplace -Blandin  (restauration de zone hum ide sur des parcelles 

bâties  en zone rouge du PPRI Seine , après acquisition/expropriation et démolition , dans le cadre dôun projet 

inscrit au Contrat Territorial eau et Climat) .  

Concernant la ZEC dôOzouer- le-Voulgis, les études ont permis de dimensionner lôam®nagement hydraulique 

au stade études préliminaires et de préciser ses contraintes physiques, économiques et environnementales. 

Lôam®nagement hydraulique envisag® (constitu® dôun remblai et dôun ouvrage de contr¹le mobile ¨ ce 

stade) permettrait de lim iter  de 30 à 50 %  les dommages en aval pour les crue s fréquente s (type avril 

1999).  

En termes de concertation, un comit® de pilotage associant lôensemble des parties-prenantes 

institutionnelles a été réuni le 16 juin 2021 et a permis de présenter les résu ltats de lôAMC, dôacter la 

volont® du SyAGE de poursuivre les ®tudes de ma´trise dôîuvre et de favoriser la prise en compte des 

enjeux agricoles et forestiers ¨ travers le recrutement dôun mod®rateur de concertation et la réalisation 

dôune ®tude dôimpacts permettant dôorienter la strat®gie fonci¯re ¨ mettre en place (acquisition, 

conventionnement).  

Le solde de la subvention a été demandé en fin 2021.  

VI. 2 ï Réalisation de la ZEC en 

for°t dôArmainvilliers 

 

Fin 2019, le SYMBAR (syndicat du Réveillon), avec lôaide du SyAGE, a amorc® lô®criture du cahier des 

charges de la ma´trise dôîuvre. Cette action initialement port®e par le SYMBAR est, depuis la prise de 

comp®tence de GEMAPI sur lôensemble du bassin versant de lôYerres au 1er  janvier 2020, gérée par le 

SyAGE.  

Volet environnemental  : les études faune - flore -habitats et la proposition des mesures compensatoires ont 

®t® finalis®es. Le d®p¹t du dossier dôexamen au cas par cas a ®t® r®alis® en octobre 2021. Une demande 

de prorogation a été envoyée pour prolonge r la dur®e de la subvention afin dôeffectuer les reprises 

potentielles n®cessaires apr¯s instruction des dossiers par les services de lô®tat. 

Volet hydraulique et conception dôouvrage : la phase ç ®tudes dôavant-projet  » (AVP) a été finalisée. La 

première version de lôavant-projet a ®t® pr®sent®e en avril 2021, ¨ la suite duquel lôavant-projet a été 

précisé. La version finale a été présentée aux associations environnementales du secteur et à une 

association de riverains sinistrés des crues du ru de la Ménag erie en novembre 2021. Le dépôt du dossier 

dôautorisation environnementale sera r®alis® d®but 2022.  

Parall¯lement, une convention dôoccupation des terrains sera conclue avec lôONF. 

Le démarrage des travaux (initialement prévus en fin 2021) est décalé à mi -2023.  
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AXE VII  : GESTION DE S OUVRAGES DE PROTEC TION HYDRAULIQUE  

VII. 1 ï Mise en place et suivi des 

procédures de surveillance 

des ouvrages hydrauliques 

du SyAGE  

Au mois de décembre 2018, les services de la DRIEE ont demandé des compléments à la demande 

dôautorisation de la digue du Gord. Un cahier des charges a ®t® r®dig® afin de r®pondre ¨ cette demande, 

ainsi que pour intégrer les dispositions du décret n°2015 -526 du 12 mai 2015 pour le classement en 

syst¯me dôendiguement, de lôarr°t® du 7 avril 2017 précisant les éléments des études de dangers (EDD), 

des décrets n°2019 -895 et 896 du 28 ao¾t 2019, et de lôarr°t® modificatif du 30 septembre 2019. Les 

démarches sont actuellement en cours (2021/2022)  

En fin 2020/2021, les consignes de surveillance ont été mis à jours en interne afin de permettre un suivi 

des ouvrages du barrage Ru dôOly et de la digue du Gord. Fin 2020 / d®but 2021, le march® pour lôentretien 

des ouvrages a été initié et sera finalisé courant 2021.  

Suite au décret n°2015 -526 du 12 mai 2015  relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 

aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques, la 

réglementation concernant les critères de définition des classes des barrages a été modifiée. La ZE C dôOly 

ne répondant plus aux critères, celle -ci a ®t® d®class®e au titre de lôarticle R.214-112 du code de 

lôenvironnement le 2 septembre 2021.  Toutefois, le SyAGE reste le garant de lôouvrage, la gestion et 

lôentretien a donc ®t® conserv® comme pr®c®demment.  

La ZEC dôOly nô®tant plus class®e, elle nôest plus concern®e par les subventions du PAPI. Seule la digue du 

Gord est concernée désormais.  

Le dossier de subvention pour lôactualisation de lôautorisation en syst¯me dôendiguement a ®t® transmis au 

CD91  courant mai 2021 afin de permettre de lancer les différentes études, visites et diagnostics associés 

aux ouvrages.  

Dôici 2023, les actions ¨ entreprendre sur la digue du Gord sont lôactualisation de la demande dôautorisation 

en syst¯me dôendiguement, la réalisation de la VTA ainsi que des travaux de confortement et diagnostic 

pr®conis®s lors de la derni¯re VTA de 2016 (diagnostic palplanches, reprises des joints dô®tanch®it®, reprise 

des fissures de la poutre de couronnement)  
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5.2.  Liste des actions  (hors dossier)  

5.3.  Fiches - actions  (hors dossier)
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5.4.  Lettres dôintention et dôengagement de co- financements  
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